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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

( Présidence de M. le baron de Crouseilhes. ) 

Bulletin du 29 avril 1843. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

i« Du sieur Raymond Baurès, fermier de l'octroi de la ville 
de Foix plaidant Me Mirabel Chambaud, son avocat, contre 
un arrêt'de la Cour royale de Toulouse, chambre des appels 
de police correctionnelle, du 25 juin 1842, rendu en faveur 
du sieur Pierre Bosc, prévenu d'introduction frauduleuse de 
porc salé sans en avoir fait la déclaration, ledit sieur Bosc dé-
fendeur au pourvoi et intervenant par le ministère de M" Mar 
mier, son avocat ; 2° du rapporteur près le Conseil de disci 
pline de la garde nationale de Mirambeau, contre un jugement 
rendu par le Conseil de discipline de ce lieu, le 6 septembre 
1842, qui a condamné le sieur Potier à la réprimande pour 
avoir manqué de respect envers les membres dudit Conseil de 
discipline en portant la parole comme défenseur d'un de ses 

camarades. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Férey. ) 

Audience du 29 avril. 

BLESSURES VOLONTAIRES. — INCAPACITÉ DE TRAVAIL DE PLUS 

DE V ' NGT JOURS. — UN OSIL CREVÉ 

L'accusé amené sur le banc des assises est un homme 

d'une taille élevée, âgé de cinquante-quatre ans, se di-

sant ancien colonel. Il est vêtu avec une certaine re 

cherche ; sa chevelure noire et épaisse et ses mousta 

ches donnent à sa figure un air de distinction qui n'est 

pas démenti par son langage, parfaitement convenable 

et par sa tenue aux débats. 
Il déclare se nommer Lejour de Prangey, être officier 

en retraite, et loger chez Mme de Quesada, parente du 

général espagnol de ce nom. 
M. le greffier Duchesne donne lecture de l'acte d'ac-

cusation, qui fait connaître les faits suivans : 

Le 24 novembre dernier, l'accusé était réuni chez le 

sieur André, traiteur, avec les sieurs Maruel, Potvin et 

Beauzelle. Le dîner avait été gai, fort gai même, car les 

convives étaient assez animés, lorsque, vers dix heures 

du soir, le sieur Lemoine vint se joindre à eux. Lejour 

de Prangey parla des guerres qu'il avait faites, de la 

langue castillane, qu'il prétendait connaître paifaite-

ment. Le sieur Lemoine le plaisanta sur son accent, et 

une discussion fort vive s'engagea sur ce sujet. 

. Emporté par la colère, Lejour se précipita sur son 

contradicteur, l'entraîna dans un corridor obscur, le 

frappa d'une canne plombie, et lui cre a l'œil droit. Le 

sieur Lemoine a été malade pendant vingt-cinq jours, 

et les mélecins ont déclaré qu'il ne pourrait à l'avenir 

se livrer à ses travaux qu'avec les plus grands ména-

gement. 
M. Lemoine est préseut à l'audience. Il a remplacé 

l'oe'l qu'il a perdu par un œil de verre. Il déclare se con-

stituer partie civile; il est assisté de M° Due z, avocat. 

L'accusé est défendu par M* Pinède, et le siège du mi-

nistère public est occupé par M. Poinsjt, avocat géné-
ral. 

M. le président : Accusé, quels sont vos noms? — R. 

Lejour de Prangey. 

D. Ne prenez-vous pas le nom de Prangey parce que 

vous êtes né dans cette petite ville? — R. Nous sommes 

plusieurs du nom de Lejour, et j'ai ajouté à mon nom 

celui de Prsngey pour me distinguer de mes homony-
mes. 

P« Quel état exerc(z vous ? 

suis officier en retraite. 

D-Pouv<z vousjust firde cette position? — R. Mon 

défenseur a, dans son dossier, les pièces nécessaires 

pour établir ce que j'avance. 

. O. N'éiiez-vous pas, le 24 novembre dernier, chez le 
sieur André?— R. Oui, Monsieur. M. Maruel devait par 

tir pour Bruxelles, et il me pressa de passer la soirée 

avec lui. Après quelque résistance, j'acce
r
.tai son invita-

tion; le dîner fut très bien, et ce fut donc dans la soirée 

que nous rencontcâ.nes M. Lemoine 
D, Quelle heure était il ? — R. Il était à peu près dix 

heures. 

D. Connaissiez vous Lemoine avant cette rencontre ? 

"""n ^on ' Monsieur; j
e
 le voyais pour la seconde fois 

D. N'avez-vous pas parlé de 1 Espagne et delà langue 

espagnole ? — R. C'est possible; mais je n'ai point fait 

Parade de mes connaissances de l'idiome espagnol, que 

I e n ai pas pirlé dans cette réunion, par une excellente 

raison, c'est que je ne sui* pa* cap&b'e de tenir une con-

ersation dans cette langue. Sur ce point, il y a une er-
reur comp'èie de la part de M. Lemoine. Il me ditqu'é-

<ant Espagnol, il serait enchanté de me vo'r à Madrid, 
fct de m'y faire accueil. Je le remerciai de ses offres, et 
n,°us en restâmes là. Un moment après, une discussion 

^engagea entre M. Lemoine et un de ces messieurs; une 

utte s'ensuivit; je dus intervenir par quelques observa-
tions, qui furent mal reçues. M. Lemoine me sauta au 

«>u, arracha ma cravate , et déchira mon pantalon que 

vous pouvez vous faire représenter; il est dans ma cel-

lule de la Conciergerie. Je fus accablé de ses coups; il 

était plus fort que moi, et je fus terrassé par lui. 

Je dois vous déclarer que je déplore amèri ment cet 

accilent. 

D. N'étiez- vous pas en état d'ivresse ? — R. Je n'ai bu 

du vin avec plaisir qu'une seule fois dans ma vie. Si je 

m'apercevais que le vin me fît mal, je n'en boirais plus 

jamais. 

M. Lemoine est ensuite entendu. Il rapporte les faits 

ainsi que les donne l'acte d'accusation, dont on a lu plus 

haut l'extrait. 

On procède ensuite à l'audition des témoins, en com-

mençant par MM. les docteurs Ollivier (d'Angers), et Aus-

sandon. 

Appelé snr le moment à donner ses foins an sieur Le-

moine, M. Aussandon déclare que la blessure lui apparut 

avec les caractères les plus alarmans. La tuméfaction de 

l'œil était énorme; une large ecchymose l'entourait en 

entier; et, dans l'opinion de ce médecin, les conséquen-

ces de cette blessure pouvaient compromettre la vie de 

Lemoine. 

M. le président : M. Aussandon pense-t il que la bles-

sure ait été le résultat d'un coup de canne, ou l'effet 

d'un coup de poing?—R. Il ne me paraît pas douteux 

que cette b'essure ait été produite par un coup de can-

ne. Toutefois, il ne serait pas impossible qu'un coup de 

poing eût produit le même résultat. 

M. OUivier (d'Angers-) est moins offirmatif sur la cause 

qui a pu produire la blessure. 

Les autres témoins de cette scène déplorable sont en-

suite entendus. Ma heureusement leurs explications ont 

été peu précises, et ils se sont tous retranchés dans la 

position où i's étaient alors, sortant d'un repas qui s'é-

tait prolongé, pour expliquer le peu de précision des ren-

seignent ns qu'ils fournissent aujourd'hui. Aussi ils ne 

savt nt ni quel a été l'agresseur, ni le lieu précis où la 

lutte a eu lieu. 
L'accusé a fait entendre quelques témoins, parmi les-

quels nous remarquons M. le docteur fiarrachin et M. 

Jullien (de Paris), qui ont attesté sa parfaite moralité. 

M* Duez prend ensuite la parole au nom du sieur Le-

moine, et fait ressortir le préjudice immense qui doit 

résulter pour son client de l'acciJent dont il a été vic-

time. 
Après cette plaidoirie, M. le président, avant de don 

ner la parole à M. l'avocat-général , fait connaître que 

l'intention de la Cour est de poser au jury une question 

d'excuse , résultant de la provocation qui aurait précédé 

le coup porté par Lejour de Prangey. 

M. Poinsot, avocat-général, soutient ensuite l'accusa-

tion, en déclarant qu'à son avis la question proposée par 

la Cour résumait parfaitement l'impression que devaient 

laisser les débats. 

M8 Pinède plaide pour l'accusé. 

Après le résumé de M. le président , le jury est entré 

dans la salle de ses délibérations, d'où il a rapporté une 

déclaration de culpabilité avec des circonstances atté-

nuantes. 

Lejour de Prangey a été condamné à une année d'em-

prisonnement et à 3,000 francs de dommages-intérêts. 

COUR D'ASSISES DES ARDENNES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Hoot, conseiller à la Cour royale 

de Metz. — Session d'avril 1843. 

TENTATIVE D ASSASSINAT PAR UN JEUNE 

SA SI ÈRE. 

HOMME SUR L AMANT DE 

R. Je n'en ai aucun, je 

Il ne manque au procès dont nous allons rendre 

compte, pour qu'il prenne .place dans le recueil des cau-

es célèbres, que d'avoir pour auteur des personnag s 

appartenant aux classes élevées. D'un côté, en effet, on 

voit un jeuno homme de mœurs douces et régulières, 

accusé d'avoir commis une tentative d'assassinat au 

seuil de la chambre à coucher de sa mère, et pour en 

défendre l'entrée à un homme qui peut être est son p ère ; 

d'un autre-côté, une victime frappé i d un coup jugé d'a-

bord mortel, un homme qui, marié et [ère d'une nom-

breuse famille, causait par ses relations adultères un 

scandale pub'ic dans sa commune, et qui a failli rece-

voir de la main d'un enfant la punition de ses honteux 

débordement. 
Un soir du mois de novembre dernier, un homme s'a 

vançait sans bruit, vers une modeste habitation du vil 

lage de Siudun ; une haie lui restait à franchir : il s'ar-

rêta, et s'assit un instant; bientôt il se leva, se dirigean 

par le jardin, vers la maison deirière laquelle il venait 

de se reposer. A p i ,e avait-il fait deux pas, qu'une dé-

tonation se fit entendre, et qu'il r* çut au milieu de la 

poitrine une profonde blessure. 

Quel était cet homme? quel motif avait armé le bras 

d'un assassin? quel était l'auteur de cet attentat ? 

Quelques minutes après cette ex^lo ion, un homme 

rentrait ch z lui tout souillé de sang et respirant à peine. 

Sa famille s'empresse autour de lui sa femme l'interro-

ge, sa mère panse sa blessure, et un médecin appelé à 

la hâte déclare que cette blessure est mortelle. 

Cet homme s'appelait Lardenois. Depuis longtemps il 

e itretenait avec Antoinette Lion des relations qui n'é-

taient plus un mystère pour personne. Antoinette e4 

mère d'un fils âgé de 18 ans: c'est ce jeune homme 

que Larde«ois désignecomme l'auteur de 1 attentat com-

mis sur lui. Mais ce drame s'était accompli au milieu des 

téiièbres, aucun témoignage n'était indiqué par Larde-

nois à l'appui de sa déclaration; et pour approfondir le 

mynè:e, | o ir former une preuve de culpabilité contre un 

jeune homme connu par la douceur de son caractère, il 

fallt.it d'autres témoignages que la dénonciation de Lar-

denois, de cet homme signaié comme violent, redouté 

de tous-, et flétri déjà par une condamnation. 
Cependant cet indice servait à diriger les investiga-

tions de la justxi. Au domicile do Lion fils on trouva 

un pistolet, et ce pistolet avait été récemment déchargé; 

l'intérieur du cation, blanchi par la fumée de la poudre, 

attestait qu'on avait dû depuis peu en faire usage. Lion 

reconnaissait que cette arme lui appartenait ; il avouait 

qu'un instant avant la détonation il se trouvait dans la 

maison de sa mère, mais il i iait avoir tiré sur Lardenois, 

et déclarait que si son pistolet avait été nouvellement dé-

chargé, 14 .avait dû l'être par un de se3 camarades à-qui 

il l'avàit' prêté. Le j^une Simion affirme en effet s'ê'.re 

servi de cette arme pour tirer sur d* s oiseaux, deux 

jours avant l'événement. 
Ma<gré cette circonstance, malgré l'insistance avec la-

quelle Lion déclare n'avoir pas entendu, lui qui se trou-

vait dans la maison de sa mère, l'explosiou que deux té-

moins affirment avoir très-distinctement entendue, il 

était très-difficile d'admettre que Lardenois se fût trompé 

ou eût voulu tromper la justice, et cependant, d'unautre 

côté, quel si ntiment a donc pu pousser Lion à a tenter 

aux jours de Lardenois ? C'est l i une question sur la-

quelle la procédure né jette que peu de lumière et ne 

permet que des doutes ou des conjectures. 

Depuis plus de vingt ans la mère du jeune Lion est 

la maîtresse de Lardenois ; ce dernier en convient, leurs 

rapports n'ont jamais cessé, ils sont devenus publics à 

ce point, que quelques ji urs avant l'événement on voyait 

Antoinette aller à la carrière de l Homme Mort pc ur re-

joindre son amant et disparaî re avec lui. 

Pour la femme de Lardenoi ', cette passion n'était plus 

un mystère; elle n'était plus uu secret pour le fi's Lion. 

En présence de cette certitude, ce jeune homme n'au-

rait-il pas voulu faire cesser un scandale qui, en flétris-

sant la mère, déshonorait le fils asse z faible pour se ren-

dre complice par son silence des déièglemens de sa 

mère? Une honteuse liaison se perpétuait sous ses yeux, 

il allait être témoin, dans la maison de sa mère , d'un 

des actes de ce commerce criminel : l'audace du séduc-

teur n'a-t-el!e pas pu enfin soulever son indignation et 

exciler sa haine jusqu 'à la vengeance? 

Aujourd'hui l'accusé et la victime sont en face l'un de 

l'autre. Lardenois [art ît presque entièrement rétabli, ce-

pendant, sur la demande de M. le président, il découvre 

sa poitrine, et montre aux jurés la place de sa blessure, 

et dont la charpie qui la dérobe aux yeux ne permet 

pas d'apprécier la gravité. 
M. le président avertit les jurés que Lardenois ayant 

été condamné comme faussaire à une peine sfflictive et 

infamante, ne doit pas être admis à prêter serment. Cet 

homme dépose de la manière suivante : 

"« Le 6 novembre dernier, un peu avant sept heures , 

après avoir soupe, je sortis de chez moi pour aller pas-

ser la soirée chez la fille Lion. Lorsque j'eus franchi la 

haie qui se trouve derrière la maison, je vis Joseph s'a-

vancer vers moi, m'ajusier avec un pistolet dont il lâcha 

la délente. Ja vis celte arme faire feu, mais elle ne par-

tit pas. Etant loin de penser qu'elle fût chargée, je fis 

quelques pas en avant et je dis : « Mon fils Joseph, c'est 

donc pour me faire peur que tu as fait eela ? » Il me ré-

pondit en jurant et en armant de nouveau son pistolet. 

« Non, ii faut que je te f... l'âme au diable »; et en mê-

me temps il m'appuya l'arme contre la poitrine, j'enten-

dis aussitôt une détonation, et me sentant frappé, je 

m'écriai : « Oh ! mon Dieu, je suis un homme mort! » 

«Rentré chez moi, je dis à ma femme d'ailer demander 

a Lion si le p stolet é ait chargé de plomb ou de fer-

raille, parce que je me disais : S; c'est du plomb, je 

m'en tirerai ; si c'est de la ferraille, je suis un homme 

perdu. 

M. le président : L'accusé avait-il de la haine contra 

vous ? - R. Je ne le crois pas : un jour il m'adressa des 

injures, mais quelques jours après il m'écrivit une lettre 

d'excuse, et depuis lors il est redevenu à mon égard ce 

qu'il était auparavant. 

D. Cependant il n'ignorait pas vos relations avec sa 

mère? — R. Je ne le pense pas. 

D. Depuis combien de temps durent ces relations ? — 

R. A peu près depuis vingt ans. 

Cette da'e, l'âge de l'accusé .(il n'a que 18 ans), quel 

ques points de ressemblance entre lui et Lardenois, li 

rapprochement de ces ci constances causent à plusieurs 

des assistans une émotion pénible Pressé par M. le pré-

sident de s'expliquer sur ce que vient de déposer Larde-

nois, l'accusé ne produit que de simples dénégatiom; 

affirme qu'au moment de l'événement il était couché et 

n'a rien entendu. 

Après quelques instans, <tsur de nouvelles questions, 

Lion renonce tout à coup au système suivi par lui duran 

toute l'information. Il reconnût avoir tiré sur Lardenois 

il pr< tend que Lardenois, homme dangereux et redouté 

de tous, ay^nt escala ié !a haie du jardin de sa mère, s'é-

tant avancé vers lui et l'ayant attaqué, il n'a fait, en le 

repoussant à main armée, que se défendre légitimement. 

M. Contant, ancien avoué, assis au banc du barreau 

en habit de ville, était chargé de la défense. Il n'a con 

senti à quitter la retraite dans laquelle il vil maiutena'i 

que sur les sollicitations d'un vieux soldat décoré de la 

Légion-d Honneur, qui l'a supplié de sauver son neveu 

M. Gontant, dans une p'aidoirie qui a duré plus de trois 

heures, a développé ce système de légitime défense ; il a 

représenté comme bon et louable le sentiment qui porte 

un fils à défendre l'honneur de sa mère, et comme com-

plètement excusable l'acte à raison duquel son client a 

été accusé. 
M. Marlier, procureur du Roi, a énergiquemeut sou-

tenu l'accusation; mais après un résumé lumineux de 

M. le président, le jury es t revenu avec un verdict d'ac-

quittement. 
Le public accueille cette décision avec une satisfaction 

qui témoigne de l'intérêt qu'inspirait généralement la 

position de ce jeune homme. 

TR1RUNAL CORRECTIONNEL DE NANTES. 

(Correspondance particulière delà Gazette dei Tribunaux ) 

Présidence de M. Marion aîné , vice-président. — 

Audience du 26 avril. 

VOIES DE FAIT. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — IE DIRECTEUR DU 

THÉÂTRE DB NANTES ET M 11UNER, SON PREMIER CHANTEUR. 

Les entreprises théâtrale» toufifrent partout en pro 

vince, ma'gré les subvention! considérables que leur 

accordent les eonst ils municipaux. A quoi faut-il attri-

buer celte gê ie ? L'examen de celte question nous con-

duirait hors des modestes limites du compte- rendu ; et, 

d'ailleurs, ce serait soulever trop de récriminations que 

n'oser en signaler les causes, qui, à notre sens, tiennent 

aux vices d'organisation des théâtres de province. 

Toujours est-il que parmi tant de désastres qui ont si-

gnalé dansp'usieurs grandes villes l'année théâtrale qui 

va expirer, rien n'a égalé ceux du théâtre de Nantes. 

Deux fois fermé en six mois par l'ordre de l'autorité, il 

venait de crouler définitivement par suite du vide de la 

caisse du directeur. 
On était au 16 avril. La troupe, abandonnée depuis 

quinze jours par son chef, qui avaitpublié lui-même son 

insolvabilité, s'était recoastiiuéo à grand'peine pour 

achever au moins la saison ; on espérait , par quelques 

représentations heureuses , couvrir une partie des ap-

pointemens dus aux premiers sujets; il s'agissait surtout 

de donner du pain à de nombreuses familles dont l'in-

dustiie se rattache au théâtre, et que sa fermeture jetait 

dans la plus affreuse détresse. Mais il fallait, aux yeux 

de l'autorité, un éditeur responsable, et les seteurs eu-

rent l'idée imprudente d'emprunter le nom de leur an-

cien directeur. 
Ce rep'âtrage ne devait pas être de longue durée. 

Le projet d'association devait mourir aussitôt qu'il se-

rait né ; mais les faits qui signalèrent son dernier soupir 

amènent aujourd'hui devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle un joune homme qui porte un nom fort re-

c<mmandab!e, et dont Je père a longtemps occupé les 

premières charges de la cité. A l'intérêt de curiosité que 

fait naître un procès de cette nature, se joint celui que 

l'on porte à M. Huner , jeune chanteur que le public 

aime, parce que la faveur du public , que l'on accuse à 

tort d'injustice, est toujours acquise à un incontestable 

talent. 
Donc, le 16 au soir, pendant que sur la scène se jouait 

la petite pièce, un homme vêtu de noir et aux formes 

doucereusement polies se présentait à la porte. C'était 

un huissier, inacctssible à l'harmonie des beaux vers et 

aux charmes de la musique, qui venait saisir au nom 

d'un créancier du d recteur, dont le nom figurait sur . 

'affiche, la recette assez copieuse de la soirée. C'est à 

peine si la disse avait eu le temps d'établir ses comptes, 

et déjà son coffre allait se vider du petit trésor qu'il re-

célait dans ses flanc,1-, et pour lequel ilvenait inutilement 

de se rouvrir. 0 trompeuse illusion des espérances de 

ce monde! ô amère dérision de la réalité! tandis que 

Robert chaussait ses éperons d'or, que ses pages prépa-

raient son armure brillante et dressaient pour la scène 

du jeu sa riche vaisselle, un autre coup du hasard l'at-

ter dait. 
Cependant, que faisait M. Prat, l'ex-directeur, dont un 

créancier personnel venait de saisir la recette si labo-

rieusement gagnée par ses anciens pensionnaires? Il se 

promenait sous le péristyle, et, à la vue de l'huissier 

instrumentant pour un si bel exploit, l'imprudent sou-

riait. Or, dans le même moment, le premier chanteur, 

M. Huner, passait également sous le péristyle, lui plus 

intéressé que tout autre dans l'affaire, car à lui plus qu'à 

tout autre était dû un bien long arriéré. Tout d'abord la 

vue de l'homme noir et de son papier timbré excita son 

humeur ; puis les rires de M. Prat le choquèrent plus en-

core, et très sérieusement, sans jouer la comédie, il lui 

fit remarquer que dans tout cela il n'y avait rien de risi-

ble. « Qae venez-vous me chanter, monsieur le ténor? 

lui dit ie directeur. Je me moque de tout cela ; pour moi 

il n'en sera ni plus ni moins, et je ris parce que je trou-

ve cela drôle. — Il n'y a de drôle ici, reprit M. Huner, 

que vous seul, qui nous faites perdre notre argent à 

tous ; et lorsque vos créanciers emportent ce qui nous 

appartient, vous vous permettez de rire. Vous feriez 

mieux de payer vos dettes. » 

Cette scène, jouée avec l'aceent de la vérité, aurait pu 

n'être que comique vue à la clarté de la rampe, parce 

que là on sait s'arrêter tout juste à point. Mais hors de la 

salle, au pied du grand escalier, elle menaçait de deve-

nir beaucoup trop vive. Aucun des deux acteurs n'avait 

manqué à sa réplique, et déjà, pour emprunter l'expres-

sion, d'un témoin qui touche de près à la plus gracieuse 

artiste du Vaudeville, on en était venu de part et d'autre 

à des propos risqués. M. Prat avait menacé M. Huner 

par la rapidité de son geste, lorsque du milieu des per-

sonnes que le bruit avait attirées sur ce point, intervin-

rent des conciliateurs officieux, sinon pour calmer les 

esprits, au moins pour prévenir les voies de fait. 

Jusque là tout était bien et convenable dans cette in-

tervention ; l'honneur était sauf ; l'acteur de talent, que 

la faveur publique protège, avait été préservé d'une vio-

lente attaque et de toutes les conséquences fâcheuses 

qu'elle peut entraîner. Mais on alla plus loin, beaucoup 

trop loin. M. Prat reçut un soufflet. Comment? Pour-

quoi ? Par qui? C'est ce que le Tribunal avait à juger. 

A entendre le prévenu, jeune homme de vingt-cinq 

ans, au cœur généreux, mais à la tête mauvaise et à la 

main légère, le souffUt (car il avoue l'avoir donné) avait 

ét4 provoqué par l'outrecuidance de M. Prat, et sa con-

duite à lui était très excusable. 

« J'entrais au théâtre, dit-il, ne sachant rien, ne m'at-

tendant à rien, et sous le péristyle je vis MM. Prat et 

Huner qui se disputaient et paraissaient vivement émus. 

Je compris bien vite, par les expressions qu'ils échan-

geaient, le sujet qui les animait ainsi, et je pensai en 

moi-même que M. Huner avait raison et que M. Prat 

avait tort. Mais comme après tout cela ne me regardait 

pas, je me tins en silence au milieu de tous les spects-

teurs attirés par le tapage, jusqu'à ce que le bras de M: 
Prat se lut levé. Alors, avant qu'il ait pu frapper, jo me 

précipitai. En le retenant je lui dis : — Que fa tes -

vous? — Je n'avais donc que de bonnes intentions, et 

,1 affirme que je voulais èm pêcher une collision fâcheuse. 

J'y avals réussi, lorsque, méconnaissant les intentions 

bienveillantes qui m'avaient dirigé, M. Prat se permit de 

m'appeler polisson. En présence d'intimes amis ou mê-

me de gens de ma connaissance, j'aurais méprisé cette 

attaque, j'aurais même gardé le silence; mais j'avais là 

devant moi un public nombreux, ( ù pas une personne 

ne me connaissait. Accepter l'insulte do M. Prat devant 

tant, ef inconnus, c'était à mes veux me compromettre. 

Je lui donnai un soufflet. » 

M. Prat ne présente pas les faits de la même munièra. 

« J'étais en discussion avec M. Huner, dit-il, su sujet de 
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la recette qu'on venait de saisir; cela ne regardait ni le 

prévenu ni personne; cela se payait enire M. Huner 

et moi. Je gesticulais vivement; mais je déclare que je 

n'avais pas 1 intention de frapper, et que je n'en ai fait 

ni le geste ni la menace. Tout à coup monsieur vint se 

mettre à la traverse; je lui dis de ne pas se mêler de ce 

qin ne le regardait en aucune façon; ilm'appela canaille, 

je l'appelai polisson. Alors je fus frappé au visage, j'en 

porte encore la marque. L'outrage était sanglant, im-

pardonnable entre gens d'honneur, et je n'avais pas hé-

sité sur ce qui me restait à faire. Majs je reçus presque 

aussitôt une lettre de M. le commissaire en chef qui me 

disait que celle soirée malheureuse ne pouvait pas avoir 

de lendemain, et qu'il était inutile pour rroi de recher-

cher une autre explication. Toutes mes démarches de-

vaient êire épiées, la police avait ordre de ne pas me 

quitter des yeux; je ne pourrais rejoindre celui qui m'a-

vait insulté. « Adressez-vous à la justice, me disait M. 

le commissaire central; elle seule peut vous venger. » 

C'est ce que j'ai fait, et mon avoué est chargé de deman-

der des domouages-intéiêts. » 

Sur ce, le Tribunal ayant entendu le ministère public, 

qui requérait contre le prévenu, à raison des voies de 

fait par lui commises, deux mois de prison et 200 francs 

d'amen le, et l'avoué de la partie civile, qui concluait 

à 3,000 francs de dommages-intérêts, a fait la mesure 

moius sévère; il a condamné le préveau en quinze jours 

de prison, 100 francs d'amende et 100 francs de domma-

ges intérêts, outre les frais. 

CONFÉRENCE DE L'ORDRE DES AVOCATS. 

Présidence de M" Boinvilliers, en l'absence de M. le 
bâtonnier. — Rapporteur: M e Desmaioux 

Parmi les questions qui touchent à l'état des enfans 

nature's, une des plus importantes, des plus difficiles, 

sans contredit, est celle de savoir: Si un enfant naturel 

peut être adopté par le père ou la mère qui l'a reconnu. 

Cette question, longtemps controversée, semblait être 

définitivement résolus par l'arrêt favorable de la Cour 

suprême, du 28 avril 1841, lorsque, le 16 mars dernier, 

la même Cour, après partage, a rendu un arrêt de prohi-

bition de l'adoption de l'enfant naturel. Ce changement 

de jurisprudence a causé une vive émotion dans le 

ï«onde judiciaire, et l'on est maintenant obligé de re-

chercher dans la doctrine la solution de cette grave 

question, sur laquelle la double jurisprudence de la 

Cour de cassation vient de jeter une si funeste incerti-
tude. 

Les Cours royales s'étaient prononcées en faveur de 

l'adoption de l'enfant naturel reconnu. Voici les dates 

des arrêts qui ont été rendus sur la questien: 

En faveur de l'adoption : Bruxelles, 16 prairial an XII; 

Paris, 9 novembre t807; Rouen, 12 mai 1808; Grenoble, 

28 mars, 19 décembre 1808, et 27 mars 1809; Riom, 21 

avril 1809; Caen, 18 février 1811; Toulouse, 5 mars 

1817; Dou?i, 13 février 1821; Paris, 13 juillet 1822; 

Douai, 13 avril 1824; Angers, 19 juin 1824; Grenoble, 

10 mars 1825; Bordeaux, 1" février 1826; Pau, ï2 juil-

let 1826; Rennes, 14 féviîer 1828; Angers, 28 mars 1828; 

Poitiers, 17 mai 1828; Orléans. 4 mai 1832; Lyon, 6 

février 1833; Rennes, 30 mars 1835; Toulouse, 3 juin 
1836; Riom, 14 mai 1838. 

Contre l'adoption : Paris, 15 germinal an XII; Nîmes, 

18 floréal, 3 prairial an XII; Besançon, 1
er

 pluviôse an 

XIII; Pau, I e '- mai 1826; Bourges, 22 mars 1830. 

Les auteurs sont partagés: MM. Loeré, Grenier, Prou 

dhon, Duranton, Delaporte, Magnin, Gotelle , Coulon, 

Odilon Barrot, Dubodan , se prononcent pour l'affirmative 

•Pour la négative : MM. Malleville, Loyseau, Delvincourt, 

Chabot, Favart de Langlade, Rolland de Villargues; en 

fin, MM. Merlin et Toullier, qui ont abandonné l'opinion 

favorable à l'adoption, qu'ils avaient d'abord professée. 

Sur le rapport de M* Desmaroux, secrétaire, après 

avoir entendu, pour l'affirmative, M" Payelle, Beauver 

ger, Forest, Goussard ; pour la négative, M
es

 Cochery, 

Fauvre, Mathieu et Gaillard : la conférence, après le ré 

sumé de M. le président, s'est prononcée à une forte ma 
jorité pour l'affirmative. 

Nous avons parlé des prétentions nombreuses et di 

verses qui se disputaient le siège laissé vacant à la Cour 

de cassation par la mort de M. Gilbert de Voisins, et 

nous avons cru devoir en apprécier la valeur en faisant 

connaître les titres et les services de chscun des concur-

rent La nature des réclamations qui nous ont été adres^ 

sées nous a de nouveau convaincus qu'il y avait que: 

que chose d'utile dans un semblable contrôle, et ce serait 

pour nous un motif de plus de continuer à l'exercer que 

de penser qu'il a pu ne pas être complément étranger 

à l'abandon de quelques-unes des combinaisons preq> 

tées. Il paraît certain, en effet, que le siège de conseil-

ler à la Cour de cassation ne sera donné à aucun des 

magistrats députés qui le sollicitaient, et qu'il est destiné 

à l'un des plus anciens procureurs-généraux, à M. 

Feuilhada de Chauvin, procureur-général à Lyon. Cette 

nouvelle combinaison, que justifiant d'ailleurs la nature 

et l'ancienneté des services de M. Feuilhada de Chauvin, 

est, dit-on, définitivement arrêtéa : elle explique les 

réclamations un peu tardives faites contre l'indication 

de leurs prétentions par quelques-uns des concurrens. 

Quant à la première présidence de la Cour royale de 

Dijon, c'est toujours à M. de Latournelle qu'elle est ré 

servée. Nous avons dit déjà queHe était notre pensée, 

quelle était celle de la Cour royale de Dijon elle-même, 

sur cette promotion faite complètement en dehors des 

droits de l'ancienneté et de l'appréciation des services 
judiciaires, 

Ces deux promotions donneraient lieu au mouvement 
suivant: 

M. Feuiihade de Chauvin serait remp^cé à la tête du 

parquet de Lyon par M. Piou, procureur-général à Douai; 

M. Roulland, avocat-général à Rouen, serait nommé pro-

cureur-général à Douai. 

M. Daguenet, membre de la Chambre des députés, 

procureur général à Montpellier, serait appelé, en la 

même qualité, à la Cour royale d'Orléans, et remplacé à 

Montpellier par M. H mriot, procureur générai à A'ger. 

M. Duboian, premier avocat-général à Rennes, serait 

nommé procureur-général à Alger. 

Duprez contre l'Opéra, sur l'appel du jugement du Tri-

bunal de commerce qui prescrit à cet artiste de remplir 

dans la pièce de Charles VI le rôle qui lui a été distri-

bué, a été appelée aujourd'hui à la l
r

" chambre de la 

Cour. Sur cet appel, M. le premier président avait d'a-

bord annoncé qu'il serait examiné si la cause était assez 

urgente pour être indiquée à un jour prochain. Mais sur 

le refus de M. le directeur de l'Opéra, d'eng}ger la cause 

contradict' irement en prenant dès b.ujourd hui des con-

clusions, M. le premier président a dit : « Puisque vous 

résisttz ainsi, la cause sera p'aidée mardi prochain, à 

l'issue de l'audience ordinaire. >• 

M. Djprez, qui paraît attacher de l'importance à son 

appe', était hier et aujourd'hui dans l'auditoire de la 
Cour. 

— Une autre affaire était indiquée aujourd'hui pour 

être planlée; un cé èbre sculpteur, partie dans cette af-

faire, s'est présenté personnellement, et a fait observer 

qu'ayant été malade assez longtemps, il n'avait pu pré-

paru' sa défense. « Il s'sgit, a répondu M. le premier 

président, d'une pension alimentaire au profit de deux 

enfans. Quand on a des enfans, il faut les nourrir. C'est 

là un procès urgent. A huitaiûe pour dernier délai. » 

— ElUSA MERCOEUR. — PUBLICATION DE SES OEUVRES, — 

Après le décès de Mlle Elisa Mereceur, dont les poésies 

gracieuses et inspirées d'un vif sentiment religieux 

avaient commencé la juste réputation, sa mère, accom-

plissant le dernier vœu de In jeune mourante, s'occupa 

de publier ses Œuvres. A cet effet, elle s'adressa à 

MM. Guesnot et Pomerats, imprimeurs, et convint avec 

eux, en 1836, que les Œuvres seraient éditées au nom 

Lie da mille -exemplaires, en Irois volumes in 8, com-

posés chïcun de vingt-cinq feuilles environ, au prix de 

27 fr. la feuille, non compris le papier, et que l'ouvrage 

entier, compris papier et impression, coûterait environ 

4,500 fr. sur lesquels Mme Mereceur paierait immé-

diatement 2,000 fr, pour l'achat du papier, et le sur-

plus sur le produit de la vente de trois cents exemptai 

res, que les imprimeurs lui livreraient aussitôt après i' m 

pression. Mme veuve Mereceur a en effet piyé successi-

vement 2 600 fr.. Mais l'édition a pris plus d'extension 

par l'addition de notices diverses et des Mémoires de 

Mlle Mereceur rédigés par Mme veuve Mereceur, et les 

imprimeurs qui, indépendamment des sommes reçues 

applicables au papier, articulent qu'ils ont fait 3,500 fr. 

de frai* d'impression et autres, se sont plaints de ce que 

Mme Mercoeur ne leur eût pas remis la totalité du ma 

nuscrit des Mémoires, et ont obtenu du Tribunal l'auto-

risation de faire vendre l'ouvrage pour se rembourser 

des 3.500 francs. 

Sur l'appel de ce jugement, porté devant la 1" cham-

bre de la Cour, Mme Mereceur, autorisée à plaider elle-

même sa cause, a exposé les faits relatifs au traité passé 

avec les imprimeurs, et à l'engagement qu'eux-mêmes 

ivaient pris d'ajouter à la publication les Mémoires et 

notices, ainsi qa il résulte d'un prospectus où ils di-

saient :« L'édition, qui rie tardera pas à paraître, sera 

» enrichie de documeiis précieux ; Mme Mereceur, avec 

tous ses sentimens de mère éperdue, a écrit les Mé-

moires de sa fille, des notices en tête du Précis, etc. » 

Mme Mercoeur a ensuite rendu compte de ses efforts 

pour satisfaire aux demandes de fonds que lui adres 

saient les imprimeurs, auxquels elle a remis non-seule-

ment le prix de certaines souscriptions qu'elle avait re-

çues d'avance, parmi lesquelles celles de personnages 

haut placés, mais aussi le produit d'objets précieux 

qu'elle avait vendus pour arriver à cette publication, qui 

fait désormais le seul intérêt de sa vie. Enfin, quant 

aux Mémoires, Mme Mereœur affirme qu'ils avaient été 

•etouchés et abrégés par elle sur la demande des impri-

meurs, et que trois jours après le jugement ce travail 

d'abréviation était fait. Mme Mercoeur résiste donc à la 

vente, qui, en exéeetant le jugement, serait faite à vil 

prix, et l'empêcherait de livrer les exemplaires aux 

souscripteurs qui l'ont payée d'avance. 

M" Adrien B-noît a présenté dans le même sens 
quelques observations pour Mme Mercoeur. 

M* Durand (de Romorantin) s'e&t attaché à établir 

que, pour rentrer dans les 3,500 francs qui leur restent 

dus, et sur lesquels ne peuvent être imputés les 2 600 

francs déjà payés-; la mesure ordonnée était indispensa-

ble et de toute justice. Il a fait remarquer qu'au lieu de 

75 feuilles convenues pour les 3 volumes, l'ouvrage en 

comprenait, grâce aax additions, 103, c'est-à-dire plus 

de 4 volumes. 

M. le premier président Séguier : Mais il ne faudrait 

pas que la vente fût faite au préjudice de Mme Mereceur, 

s'il est possible d'arriver autrement au remboursement 

des imprimeurs. Le manuscrit est maintenant terminé; 

on vous l'offre : les 300 exemplaires à remettre à Mme 

Mereceur sont d'un prix suffisant pour arrivera ce rem-

boursement, Allons, c'est là une affaire que les avocats 

peuvent arranger, A huitaine, si cet arrangement n'a 

pas lieu, nous vous rendrons arrêt. 

— AFFAIRE DU CHEMIN DF, FER DE LA RIVE GAUCHE, — 

Nous avons dit, en annonçant l'ouverture des débats de 
1 " 

CHRONIQUE 

PARIS , 29 AVRIL. 

— M. Rupérou, doyen des conseillers de la Cour de 

cassation, est décédé hier vendredi, dans sa quatre-ving-
tième année. 

Le dernier des conseillers de la Cur élu par les rJ4-

partemens (on l'an IV), nommé par le Sénat en l'an VIII, 

chevalier de la Légion-d'Houneur en 1804, officier, puis 

commandeur du même ordre, député des Côtos-du N >rd 

de 1815 à 1820 ; homme plein de douceur et d'affabilité, 

M. Rupérou emporte les regrets de tous ceux qui l'ont 

connu ; et la Cour fait dans ce magistrat, qui possédait 

tous ses antécédent qui l'éclairait de son savoir et de sa 

longue expérience, une porte difficile & réparer. 

-» $0&i que PGU8 l'avions fjporiçi, Jfj CfWf c}*) M, 

ffaire du chemin de fer de Versailles ( chambre des 

appels de police correctionnelle), que la Cour avait don-

né défaut contre plusieurs parties civiles qui ne s'étaient 

pas présentées. 

Aujourd hui , à l'ouverture de l'audience, M» Simon-

neau, avoué à la Cour royale, a fait rabattre ce défaut 

pour la veuve du sieur Dioitecourt et pour les héritiers 

de la dame veuve Mignot, au nom desquels il s'est con-
stitué. 

Après cet incident, la parole a été donnée à M. l'avo-

cat-général de Thorigny, Ce mag
:
strat a soutenu la pré-

vention contre les prévenus, à l'exception de M. Henri 

et Lamoninari. M. l'avocat- général a déclaré s'en rap-

porter, à l'égard de M. Bourgeois, à la sagesse de la 

Cour. . 

L'audience a été suspendue après ce réquisitoire. Re-

prise à une heure et demie, elle a'élé entièrement con-

sacrée à une réplique de M" Dupin. 

La Cour a renvoyé à mercredi pour prononcer son ar-

rêt. 

— Par ordonnance en date du 27 avril, M. le garda-

des-sceaux a nommé pour présider les assises du dépar 

teme nt de la Seine, pendant le trimestre de juillet 1843, 

MM. Monmerqué et de Glos, conseillers à la Cour royale 

de Paris. 

'— MM. les juré3 de la 2
e
 quinzaine de ce mois, dont 

la session a été close aujourd'hui, ont fait entre eux une 

collecte montant à 170 fraue-, q l'ils ont aitribuéa par 

portions égales à la société de patronage des jeunes or-

phelins, à celle de l'instruction élémentaire, et à l'œuvre 

da Saint-Jean fondée par M. Andrieux, ancien curé de 

Sainte-Va'ère. 

— Une demi-douziine de commères est venue aujour-

d'hui servir de cortège à Mme Lesoif, dans le grand duel 

judiciaire qu'elle a engagé avec Jérôme Lesoif son dig ie 

époux, qu'elle accuse de nombreux griefs. « Du coura-

ge, mère Lesoif! » entend-on murmurer autour de h 

plaignante au moment où elle est appelée pour déposer 

« Du courage! » reprennent en chœur toutos les voisines 

do la pauvre femme qui tremble de tous ses membres et 

sept fajbjir t°ut SQÏÎ courte m moment dêçi^if, m voyau 

> prévenu qui fait piteuse mine et essaie sur le courroux 

e sa femme le g^nre attendrissant. « Il ne s'agit pas de 

mollir, » dit l'une ; « c'est ia cause de toutes les pauvres 

femmes que vous défendez, » dit l'autre. « Ces gueux 

d'hommes se fient là dessus, » dit une troisième. « Mè e 

Le?oif, tenez-vous ben. » 

Or, il résulte de la déposition de la mère Lesoif que 

le prévenu, depuis quelques années, a pris l'habitude 

de s'enivrer régulièrement six fois par semaine, et que 

dans cet état il roue de coups sap&uvre femme et ses 

deux enfans. C'est sur la clameur publique qu'il a été 

arrêté, et la plaignante, qui est encore évidemment sous 

l'empre d'une grande terreur, déclare qu'elle n'a été 

pour rien d ais l'arrestation de son mari. 

Lesoif : Je le crois bieu, qu'elle ne se plaint pas! 

Une femme qui fuit tout ce qu'elle veut, qui reçoit tout 

mon argent et se charge de la dépense. Ah ça ! quel-

qu'un me fera-t-il le plaisir de me dire si c'est l'homme 

qui est le maître dans un ménage, ou si c'est la femme? 

Y aurait il par hasard une loi de passée là- dessus ? 

M. le président : Il résulte de l'instruction que vous 

vous conduisez envers votre pauvre femme avec la der-

nière brutalité. 

Lesoif: C'est faux. 

Chœur de commères : C'est vrai. 

Lesoif : Ah ben oui ! Ecoutez-moi ces bonnes âmes, 

ces bons becs de femmes que voiià là, vous en enten-
drez de belles. 

Une des assistantes : Dieu de Dieu ! si c'était moi ! 

Un vieux capitaine en retraite, âgé de 80 ans, voisin 

d;s époux, vient justifier en tout point la plainte de la 

femme Lesoif. « C'est son nom, dit le vieux soldat, qui a 

porté piaiheur à cet homme-là. Il ne connaît qu'une 

chose, c'est boire; et quand il a trop bu, il n'en connaît 

qu'une autre, c'est battre. Or, da ce qu'il aime boire et 

battre, il n'en résulte pas qu'il soit un vert galant : c'est 

au contraire un tort vilain être, que je me permets de 

vous recommander tout particulièrement. 

Le Tribunal condamne Lesoif à un an de prison et 

deux, ans de surveillance de la haute police. Un mur-

mure de satisfaction, parti du banc où siègent les voisi-

nes de la plaignante, accueille le prononcé de ce juge-
ment. 

— La prévention d'adultère qui amène devant la 6
e 

chambre le sieur Michelet et la dame Oudart ne présente 

aucune de ces excuses si nombreuses et souvent si 

puissantes que la défense rencontre la plupart du temps 

dans l'inexpérience, la jeunesse et les eutraînemens. Il 

s'agit d'une femme qui n'a rien à reprocher à un mari 

qui l'a rendue dix ans heureuse; que son âge, sa figure 

même, devaient suffisamment mettre à l'abri de toute 

séduction Le complice est un jeune gaillard de vingt 

et quelques années, qui pourrait peut-être se plaindre 

lui-même d'avoir été séduit, et qui, simple charretier 

dans la maison, a fixé les regards de la femme Oudart, 

quia pour lui fait de nombreux emprunts à la caisse de 

son mari. Les récriminations maladroites de la préve 

nue, le cynisme de ses réponses, ne dispose pas à l'in-

dulgence le Tribunal, qui, après avoir entendu M
e
 B'.on-

del pour le mari, M
es

 Faverie et Moulin pour, les préve 

nus, condamne la femme Oudart à un an et Michelet à 
six mois de prison. 

— LA JAMBE DE BOIS. — Etienne Thuvin est prévenu 

d'avoir demandé l'aumône en feignant des infirmités 

C'est un homme de cinquante cinq ans , vigoureux, et 

qui pourrait facilement se livrer au travail. C'est la pre 

inièra observation que lui fait M. le président; mais a 

cela il répond : « Comment voulez-vous qu'un homme 

qui a toujours exercé une profession libérale se livre à 

un état manuel?... Ja n'en ai pas, moi, d'état. 

31. le président : Quelle est donc la profession libé-
rale dont vous parlez ? 

Le prévenu: Homme de lettres et journaliste. 

M. le président : Quel est le journal auquel vous avez 
travaillé? 

Le prévenu : Aux Petites Affiches... C'était moi qui 

allais aux Pompes funèbres rédiger les articles décès... 
mais on m'a renvoyé par faveur. 

M. le président t On vous a renvoyé par faveur? 

Le prévenu Certainement, pour favoriser un autre, à 

qui on a donné ma place. 

Le sergent de ville qui a arrêté Thuvin s'avance p 
déposer. 

; Depuis près d'une heure, dit le témoin, je suivais 

un individu à jambe de bois que je soupçonnais d'avoir 

demandé l'auïbône à une personne dont il s'était appro-

ché... Enfla je le vis accoster un monsieur, et je l'euten 

dis bien distinctement lui demander la charité. A'ors 

j'arrêtai mon individu. Comme il avait une jambe de bois 

et que je ne pouvais pas craindre qu'il m'échappât, je 

ne le tenais pas, je me contentais de marcher à côté de 

lui, sans même trop le surveiller. Je no sais pas comment 

il s'y prit pour se débarrasser de sa jambe d'emprunt, 

mais tout à coup il me la jela dans les miennes, et se 

sauva de toute la vitesse des siennes.. .et elles sont bon-

nes, je vous en réponds. Cependant je parvins à le rat-
traper.» 

M. le président : Thuvin, vous entendez : on vou 
arrêté demandant l'aumône. 

Le prévenu : Le sergent s'est trompé. Voilà tout ce que 
je daignerai répondre. 

M. le président : Il vous a positivement entendu vous 

approcher d'un passant et lui demander la charité. 

Le prévenu: La Charité, c'e«t vrai. Je demandais le 
chemin pour aller à l'hôpital de la Charité. 

M. le président : Vous n'avez pas trouvé cette excuse 

dans l'instruction. Pourquoi vouliez-vous aller à la Cha 

riié? Vous n'étiez pis malade. 

Le prévenu : J'avais mal aux dents; je voulais m'en 
faire arracher une. 

M. le président: Ca qui prouve bien que vous deman 

diez l'aumôse, c'est qua vous aviez mis une jambe de 
bois pour mieux exciter la compassion. 

Le prévenu : Ce n'est pas du tout pour cela. Celte 

jambe da bois appartenait à un da nus amis, avec qui je 

demeurais, etquieat mort; alors l'idée m'est venue de 

m'en servir pour économiser ma chaussure. Par ce 
moyen là je n'usais qu'un soulier à la fois. 

Malgré cette ingénieuse défense, qui a cù demander à 

Thuvin un certain effort d'imagination, le Tribunal le 

coridan nî à trois mois d'emprisonr ement. 

— VOL D'USÉ PIÈCE DE DRAP. — Un jour du mois der 

nier, la fi !e Miche, âgée de vingt deux ans, dans un 

état de grossesse r-ssez avancée, passait rue des Bour-

donnas. Tout à coup elle entre dans le magusin de 

M. Cormier, marchand de draps, et sans rien dire, s'em 

pare d'une pièce de drap qui était posée sur U comptoir 

et prend la fuite. L'un des commis de la maison se met 

àsa poursuite, la rattrapa à quelques pas, et veut repren 

dre la marchandise volée. Mais la fille Miche, au lieu da 

la rendre, heureuse d'en être quitte à ce prix-là, résiste 

et dk' fend sa proie comme chose à elle appartenante. La 

foule se rassemble, et la fille Miche est arrêtée. 

Elle était traduite aujourd'hui pour ce fait devant la 
police correctionnelle. 

M. Cormier, au préjudice de qui la soustraction a été 
commise, est appelé comme témoin. , . 

u Ce n'est pac moi, dit-il, qui ai fait arrêter cotte fille 

et Q'çsf ayee imlm que je k vw »
u

r 1? tyw pr' 

minels. Si ce laeut dépendu de moi, ellene sera t HT^ 
a En effet, je ne puis appeler voi l 'action de cS "^ 

heureuse, qui, eu plein jour, devant tout le mondl 

uns pièce de drap dans une boutique C 't st n '
 prtu

l 

démence que je ne puis attribuer qu'à l'état A
 8CLE
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sesse de la prévenue. Je supplie le Tnbunal de"
 8r

°
s

" 
cette fiile a la liberté. S m avenir dépend 

que vous allez rendre. Messieurs. Je' sais 

prononcez un acquittement, le père de l'enfant
 S1 V

°
Us 

falla Miche porte dans son sein a l'intention de lw
qUe la 

et de lui rendre ainsi l'honneur. »
 e

P°user, 

Le défenseur de la prévenue, s'emparant de cett» 

néreuse déposition, s'efforce d'étabhr que l'actinn ^
gé

" 

falie Miche est due à un moment de folie,dont Eon^,
 la 

grossesse est la seule cause
 lat

 de 
M. 

. 1,ue . «i 
1 enfant 

. La£euil
!
ade, avocat du Roi, déclare que maW , 

paroles de M. Cormier, il lui est imposable d'ah» H
 £S 

ner \% prévention. Le ministère public n'admet
 n

* 

tout l'excuse de démence ; il ajoute que la groste^
 du 

a prévenue, dont on veut tirer des circonstances
 d

-
e 

nuantes, est, au contraire , une immoralité qui off 

circonstance aggravante. « Enfin . dit on
 t

»-_
;
"
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'avocat du Roi, la prévenue a déjà subi une condam 

ion pour vol, et cet antécédent la recommande a " 
mal à l'indulgence de ses juges. »

 Sse
2 

La fille Miche se défend par ses larnits- elle dit 

ne sait pas comment elle a commis la swistractio ^ ' 
ui reproche, et qu'elle avait perdu la tète.

 D
 ^

U 0Q 

Le Tribunal condamne la filla Miche à un mois d' 
prisonnement et aux dépens.

 s aei
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— UN PETIT MYSTÈRE DE PARIS. —M. Dupeuty q
U

j
 a 

nu les petits mystères de Paris, pour servir de p«n l™'
8 

au saisissant tableau de M. Eugène Sue, a effleuré '
 &

^ 
a pei. 

P ! Pes et rem. 
ne ce vaste sujet. Entre le culoleur de 

pl yé aux trognons de pommes, combien if est demof!?" 

siens fantastiques qui demeureront éternellement a 

connues ! Que de chagrins, que de souffrances, q
ue

 'd" 

secrets Paris voit s'accomplir da„o
 uu

 espace ae vmoi 

quatre heures ! Ou peut à peine s'en faire une idée mêm 

quand on sait que, chaque n atin, 25,000 individus * 

lèvent dans la capitale sans savoir comment ils maDea 

roui !
 ë 

Une affaire de coups et blessures volontaires, p
or

u 

aujourd hui devant la police correctionnelle, es't venue 

nous signaler une de ces misères qui paraîtra fabuleux 
aux heureux du siècle. 

Un jeune homme, que nous ne désignerons que sous 

son prénom d'Hippolyte — res sacra miter l — entre un 

jour du mois dernier, à sept heures du matin, dans un 

café de la rue Saint-Antoine. Le garçon, qui venait de 

se lever, était en train de remiser son lit de sangle et de 

mettre de l'ordre et de la propreté dans la boutique Hip-

polyte déclare qu'il a donné rendez-vous à un d'e ses 

amis, et demande en attendant une carafe d'eau et "un 

verre. Le garçon le sert et continue sa besogne matinale 

Le jeune homme resta quelque temps pensif et la tête 

appuyée dans ses deux mains; puis tout à coup, lor; qu'il 

se voit seul, il se lève vivement et s'approche d'une table 

sur laquelle se trouvaient une demi-douzaine de ces petits 

biîie3 de ferbianc percéeî d'une multitude de petits 

trous, et dans lesquelles on met da la chapelure de pain 

destinée aux joueurs de dominos. Il en èva précipitam-

ment le couvercle de ces boîtes, dont il jette le contenu 

dans son verr,e, y ajoute de l'eau, et se met à avaler 

gloutonnement cette dégoûtante pâtée. Le garçon, qui 

l'avait vu, se jette sur lui, le traite de mendiant, de vo-

leur, et lui arrache des mains le triste déjeuner à l'aide 

duquel le malheureux espérait étouffer un instant les 

cris de son estomac. Hippolyte veut reprendre le verre 

qu'on vient de. lui enlever, le garçon résiste, le verre se 

casse, le garçon en jette les tessons à la tête du n a heu-

reux, dont la figure est bientôt couverte de sang, et le 

met à la porte à coups de pied et à coups de poing. 

Hippolyte resta sur la seuil du café, essuyant son vi-

sage et pleurant da colère et d'humiliation., bn passant, 

le voyant dans cet état , s'informe de ce qui lui est arri-

vé. Le pauvre jeune homme avoue tout, et son interlo-

cuteur, après lui avoir fait accepter un léger secours, 

l'emmène et l'engage à déposer une p'ainte. Hippolyte 

eut bien de la peine à s'y décider ; mais e; fin il céda, et 

c'est cette plainle qui amenait aujourd'hui devant le Tri-

bunal le sieur Louis Guénard, garçon limonadier. 

Le plaignant raconte à voix bis e, et non sans rougir 

beaucoup, les faits que nous venons de rapporter. Il de-

mande 50 francs de dommages-intérêts. 

M. le président, au prévenu : Guénard, convenez vous 

des faits qui vous sont imputés? 

Le prévenu : Pourquoi vient il me subtiliser et voler 

la chapelure? 

M. le. président : Vous appelez cela un vol... Vous 

deviez bien penser qu*il fallait qua ce malheureux mou-

rût de faim pour en venir à une telle extrémité. Votre 

conduite est d'une révoltante inhumanité. 

Le Tribunal condamne Guénard à un mois de prison, 

25 francs d'amende, et 50 francs da dommages-intérêts 

envers le plaignant. 

PRISEDASSAUT D'UN OMNIBUS.— ÉTAT D'IVRESSE — RÉCE-

DE POLICE. — Par une disposition assurément fort 

sage, l'ordonnance de police concernant les voitures m-

tes Omnibus enjoint aux conducteurs de refuser d ad-

mettre les voyag-'urs qui s;e présenteraient en état di-
vressa. C est pourtant pour avoir trop scrupuleusement 

observé cette consigne, qu'un conducteur des Hiron-

delles éprouve aujourd'hui le désagrément de se vw 

traduit devant le tribunal de police correctionneile, 6« 

h plainie d'un malencontreux voyageur qui, se trou-

vant précisément dans l'état prohibé par rordonnanc 

de police, a voulu faire irruption dans la voiture d ou 

y a bien fallu le faire descendre de force. Voici dans 

quel es circonstances : . „• 

Le 21 février dernier , une voiture omnibus dite n-

rondelle descendait la rue Saint Jacques : il ne s'y >
10

^ 

viit que deux femmes. Arrivé à la-hauteur du pont , 

conducteur fut appelé par quatre hommes qui lui Wj" 

gnaient 1 intention de monter dans sa voilure : 1
 al 1

 . 
et les propos da ces individus annorçaient suffisanim 

a a ent laissé leur raison au fond de la b°
ute

!
[U)

[ 
si bien qu'en lt-a voyant s'approcher , l'une des ne ^ 

femmes, saisie de frayeur et redoutant de se trouver■, 

la nuit loœbinte, en contact forcé avec de pareils c 

pagnons, supplia le conducteur de ne pas^ les .j» 

monter, offrant même de descendre, quoiqu ehe » 

core loin du lieu de sa destination. Le conducteur _a ^ 

sura complètement, et. s'élant aperçu facilemen t ,
ra 

lai complet d'ivresse des nouveaux venus, il leur ae ^ 

qu'il ne voulait ni ne pouvait les admett e , et don 
■ , i . w ... .

 MAIS
 IUII

 U 

même temps au cocher le sigoal du départ , 
ces individus, le plus en

f
êté apparemment, eW 'i 

monté sur le marche-pied en se cremponnaut a .»
 ( 

mre; il prétendait bien s'y intioduire nonobstant * 

forts du conducteur. ,
 que

l-
Une lutte sérieuse s'er.gggea alors entre eux , ■u 

ques coupvfurent échangés;et comme les anus a 

geursa disposaient à lui prêter main -foi te, ie
 rfa 

teur, trop faib'e assurément contre quatre,
 ut

.
 1

 ffenS
if, 

tirer de sa poche un tout pelit couteau b'
en

, qui 

mais qui pourtant parvint à imposer au 

dé]» 

voi-
f-

iposer aux sss»} qui pou 

g0 retirèrent, 

! i 
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me le Hbellénemanqua pas dégrossir beaucoup'Jes 

fus et de mettre tous les torts du côté du conducteur. 

u [a les choses ont repris l< l 'au-

t sur les conclusions mêmes de M. l'avocat du 

lisant qui a complètement abandonné la préven-

ttendu' aue le onducteur était dans son droit 

h
'
or

a et n'avait frappé qu'après y avoir été provoqué 

t romrrie se trouvant en état de légitime défense, le Tn-

nU
oal a renvoyé le conducteur des fins de la plainte, et 

a condamné le plaignant aux frais. 

Un écrivain dont la philantropie s'est cachée eous 

1 P voile de l'anonyme, a publié un livre qu'on dit excel-

lât sur la manière d'élever les lapins et de s'en faire 

<? 000 francs de rente. Les femmes Tesson, Chapelle et 

là demoiselle Rousselet, représentant assez bien à elles 

trois les trois âges de la vie, avaient, à ce qu'il paraît, 

arrangé à leur manière la méthode en question. Mais ce 

n'est pas tout d'avoir des lapins pour arriver au résultat 

désiré, il faut encore les nourrir. 

Or à entendre le garde champêtre de la com-

mune de Rimaiuville, les trois prévenues s'en étaient 

reposées sur les champs des habitans de la ban-

lieue pour élever leurs lapins. Depuis plusieurs jours 

ledit garde les veillait de près, et il finit par les pren-

dre en flagrant délit; leurs poches étaient pleines et 

leurs cab3S regorgeaient. C'est la demoiselle Rousselet, 

ieuoe et jolie personne de vingt ans environ, qui s'est 

chargée du soin d implorer l'indulgence du Tribunal, 

qui n'a prononcé contre les délinquantes que 25 fr. 

d'amende. _ 

 i MEURTRE PRÉMÉDITÉ. — SUICIDE. — Voici les détails 

quenous avons recueillis sur un sinistre événement dont 

parlaient ce matin plusieurs journaux : Un ouvrier ébé-

niste logé rue Saint-Lazare, 44, le nommé Louis Par-

qum, s'était trouvé atteint vers le milieu de l'année der-

nière d'une maladie qui bientôt, le mettant dans l'im-

possibilité de se livrer avec continuité au travail, l'avait 

réduit à la plus profonde misère, misère qu'il aurait peut-

être supportée avec courage s'il eût été seul, mais qu'il 

vit avec un profond chagrin atteindre sa femme. 

Louis Parquin, une fois hors d'état de travailler, de-

vint sombre, et se laissa abattre par l'infortune et l'in-

quiétude; sa femme, au contraire, pnisa dans leur mal-

heur même une éneg ; e dont il ne l'eût pas soupçonnée, 

et dont peut-être elle-même rie se serait pas crue capa-

ble. Elle se préstnta et se fit admettre comme porteuse 

de pains chez le sieur Bietel, toalacger,rue du Faubourg-

Poissonnière, 61, et, grâce à son labeur quotidienne 

pauvre mémge put subsister en attendant le rétablisse-

ment de la santé du chef de la communauté. 

Cependant Louis Parquin, tout en rendant justice au 

dévoûment et aux sacrifices de sa femme, devenait plus 

triste et plus débile-, en proie à une incurable maladie, 

il exprimait en mainte occasion l'appréhension de voir 

sa femme lui survivre -, une sorte de monomanie jalouse 

s'était emparée de lui, et, sous prétexte d'aider sa fem-

me dans sa rude tâche de chaque matin, il l'accompa-

gnait de maison en maison lorsqu'elle portait le pain,.. et 

il gardait sa hotte pendant ses courtes absences. 

Hier il l'accompagna comme de coutume, mais visi-

blement plus agité que d'ordinaire et en proie à une si-

nistre préoccupation, il ne lui adressa pas un mot. Arri-

vée à la maison n" 7, rue Montholon, la femme Parquin 

entra dans la cour et monta à diflerens étages, laissant 

sa hotte à demi chargée sous le retrait de la porte co-

chère. Pendant son absence Parquin se promena de long 

en* large devant la maison d'un air tellement agité que le 

concierge et quelques voisins le remarquèrent ; puis, au 

moment où sa femme revenait, sans lui dire un mot, 

sans la menacer par un geste, il se précipita sur elle et 

la frappa avec violence de coups d'un long couteau qu'il 

avait tenu caché dans ses vêiemens. Atteinte d'un pre-

mier coup au sein gauche, la femme Parquin tomba en 

avant ; son m-iri, redoublant alors, lui enfonça la lame 

acérée dans l'épaule droite. On accourut, mais avant 

qu'on eût pu s'emparer de ce furieux, il tourna contre 

lui-même son arme terrible, et s'en frappant au ventre 

et à la poitrine, se fit deux blessures mortelles 

Un docteur-médecin, dont la demeure se trouve dans 

la maison même devant laquelle se commettait ce dou-

ble malheur, donna les premiers secours à la malheu-

reuse femme Parquin et à son mari; puis, sur l'ordre du 

commissaire de police M. Yon, tous deux furent trans 
portés à l'hôpital St-Louis. 

Louis Parquin, dont le double crime ne peut guère 

s'expliquer que par un accès d'une monomanie furieuse, 

est mort cette nuit. Les hommes de l'art aux soins des-

quels est confiée sa femme conservent l'espoir de la sau-

ver, malgré la gravité de ses blessures. 

— TRAFIQUAXS DS BILLETS AUX ABORDS DES THÉÂTRES 

La Gazette des Tiibunaux a souvent eu occ»sion de 

s'expliquer sur le scandale et les abus du trafic des mar-

chands de billets aux abords des théâtres; et, nombre 

de fois, elle a enregistré dans ses colonnes, et les arrê-

tés de la préfecture de police interdisant l'exercice de 

cette industrie , et les jugemens des Tribunaux de sim-

ple police et de police correctionnelle qui frappaient les 

individus, obstinés à s'y livrer. Rien n'a pu cependant 

réprimer la persistance de ces industiiels ; les procès-

verbaux de l'autorité, les arrestations, les condamna-

tions mêmes, sont demeurées impuissantes pour y met-

tre un terme; chaque jour les environs de tous les théâ-

tres, où se porte la foule, sont encombrés par les mar-

chands de billets; ils arrêtent le public et le provoquent 

sur les trottoirs et jusqu'à la porte des bureaux , et leur 

audace devient telle , s'il faut s'en rapporter à une note 

communiquée par une administration théâtrale, que lun-

di dernier ils organisaient une caba'elbrmidable contre 

un théâtre dont le directeur les avait empêchés d'exploi-

ter, avec leur audace habituelle, le succès de Lucrèce. 

Le Tribunal de simple police, appelé dans son au-

dience d'hier à prononcer sur des contraventions de la 

nature de celles que nous venons de signaler, a teuu 

compte des circonstances dans lesquelles se reprodui-

sent des faits qui peut-être ont appelé trop tardivement 

la sollicitude de l'autorité ; aussi s'est-il montré sévère, 

et a-t-il prononcé la peine de l'emprisonnement contre 

mx sept marchands de billets, tous en état de récidive, 

qui lui étaient déférées. 

Voici les noms de ces individus condamnés : 
C
 ç
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, rue des Juifs, 8 ; François-Michel Bonival, 
rue M-V 'ctor, 112; Français Antoine Biocheton, sans domi-
cile assigné au Parquet ; Pierre Bouyer, rue de la Poterie-
aes-ujiies 9.

 Jean Chaubert) rue de )a
 Montagne-Sainle-Gene-

ieve, 24 ; Charles-Edouard Chatener, rue Coquenard, 40 ; 

t> or Gauthier, sans domicile connu, assigné au Parquet 
pierre Lacarrière 

qui s'est passé sur la frontière, et que certains journaux 

présentaient comme devant amener une rupture avec 

l'Angleterre, se trouve parfaitement expliqué. 

M. Craven, huissier de N> w-Brunswich, dans les pos-

sessions anglaises, était chargé d'exécuter un jugement 

portant contrainte par corps. Apprenant que le débiteur, 

Daniel^ Savage, s'était réfugié sur le territoire américain, 

au-delà de la rivière dite Fish-River, qui forme la limi-

te, il l'y suivit, l'arrêta, et le conduisit à Madawasca, où 

le prisonnier passa la nuit dans le block-house anglais 
qui sert de forteresse. 

Plusieurs Américiins de Fish River,justement offensés 

de la violation de leur territoire, prirent les armes pour 

délivrer leur compatriote et s'emparer de l'huissier Cra-

ven. Celui-ci, en voyant arriver la troupe, te hâta de 

rendre la liberté à Daniel Savage ; mais il fut arrêté lui-

même et conduit à Bangor. Le juge, M. Wheelock, amis 

l'huissier Craven en liberté, sous caution de se présen-

ter devant le juge du district qui doit tenir ses assises au 

mois de mai. 

ANGLETERRE (Londres), 27 avril. — LE MEURTRIER DE 

SON FILS. — William Sheen , petit vieillard de mauvaise 

mine, a été amené au bureau de police de Worship-

Street, pour s'être livré envers sa femme légitime à des 

voies de fait qui mettent sans cesse la vie de celle ci en 

danger. 

M. Broughton, magistrat : Si je ne me trompe, cet in-

dividu a déjà eu des démêlés , et môme de très-sérieux, 

avec la justice. 

Le chef des huissiers : C'est le même qui a été déclaré 

coupable par le jury, il y a quelques années, d'avoir 

coupé la tête à son fi's naturel, mais que l'on n'a pu 

condamner à aucune peine à cause d'une erreur dans les 

prénoms de l'enfant. Depuis, il a eu des altercations 

avec diverses personnes, et a paru plusieurs fois à votre 

barie. 

M. Broughton : Je me rappelle les faits et le nom de 

William Sheen; mais je ne reconnaissais point sa per-

sonne, ses traits sont bien chargés. 

Sheen : Je le crois bien ; c'était en 1826, et je n'avais 
alors que quarante-six ans. 

M. Broughton : La femme que vous avez maltraitée 

est-elle la mère de ce maiheureux enfant? 

Sheen: Non, c'était un enfant illégitime. Sa mère est 

morte. Mon épouse a ;tue!le me reproche continuellement 

"a mort de mon pauvre petit Edward; les voisins et tout 

le monde me montrent au doigt en disant : « Voilà le 

meurtrier r'e son fils ! « Vous avouerez qu'il n'en faut pas 

davantage pour pousser un homme à bout. J'ai quelque-

fois corrigé mon épouse par quelques gourmades ; mais 

cela finit d'ordinaire par un raccommodement de bonne 

amitié. ' . 

La femme ne s'étant point présentée pour soutenir sa 

plainte, le magistrat a renvoyé Sheen, en lui recomman-

dant d'être plus circonspect à l'avenir, car à la première 

plainte fondée on ne le ménagera pas. 

Sheen : Il n'en est pas moins vrai que tous les jours, 

et à cette audience même, on ma parle d'un malheur 

qui m'est arrivé il y a seize ou dix- sept ans : ce'a n'est 

pas du tout agréable. 

VARIÉTÉS 

- .. ~ ^^ai 1 jcre, rue du Faubourg Poissonnière, 58 ; Claude 

^ngueron, dit Peiit-Jran, rue delà Tannerie 40; Lecierc,sar>s 
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range-Batelière,26,ass' , . ss'gnéau Parquet; 

BI001
"",
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e de la Calandre, 20, assigné au Parquet comme 

yaut donné une fausse adresse ; Maurice, assigné au Par 

9
 e

t par suite d'une fausse indication de. domicile ; Jean 
«aptiste M 

ieuuier, rue Aubry-le-Boncher, 49 ; Jean-Baptiste 
rliac rue des Canettes, ii ; Pasques, saris domicile connu ; 

«an tironnet, me Coquenard, 22; Louis Renaud, rue des 

ri» 7j
Ur,t' 42 ' Eu8ène

 Simonnet, rue de la Petite-Truande-
' 1 Pierre Tilroann, rue Coquenard, 54. 

ETRANGER, 

COURS PUBLICS. 

LE COLLÈGE DE FRANCE. 

En ce temps de civilisation et de lumières, comme 

disent à bon droii les écrivains du jour', où le gouverne 

ment, les Chambres, les cités, les villages mêmes rivali-

sent de généreux efforls pour populariser en France l'é 
tude des sciences et des lettres, où les exigences d'une 

éducation libérale s'étendent et se multiplient, où Tins 

truction des masses est la grande préoccupation de tous, 

peut-être n'est-il pas inutile de se demander quel est le 

iôle du Collège de France dans ce mouvement général, 

quelle part d'influence u 1 aété assignée, et comment ses 

professeurs comprennent les nobles fonctions dont l'Etat 

les a investis. Quelle que soit la spécialité de ce journal, 

toutes les questions d'enseignement public tombentdans 

le domaine de sa critique, et tous les hommes éminens 

lui appartiennent dans le présent comme dans le passé, 

Le Collège de France, on lésait, est uue institution 

émanée d'une pensée noble et grande ; il fut l'œuvre de 

celui qu'on a appelé le père des lettres, et forme un des 

plus beaux fl urons de la couronne historique de Fran 

çois I". U a été créé à cô>é de l'Université, en dehors 

d'elle, on pourrait presque dire en opposition avec elle, 

pour représenter, en vertu de l'initiative royale, cette 

aspiration vers le progrès, qui est la loi constante des 

soc étés, et à laquelle ta Sorbonne, avec ses traditions, 

s es formules scolastiques, son- corps de doctrines, sa 

vieille organisation, ne pouvait s'associer sans se trans-

former brusquement et peut-ê re sans périr. L'Univer 

sité de Paris, retranchée dans le culte du moyen-âge et 

forte de l'autorité de son ancienne renommée, résistait 

donc énergiquement à cet entrfcîaement universel des 

esprits, qui fut le caractère prédominant du XVP siècle; 

elle se rattachait avec une sorte d'acharnement au latin 

monstrueux et barbare des siècles précédent; elle pres-

crivait le grec et l'hébreu, et applaudissait sans remords 

aux imprécations si connues de ce moitié ignorant, qui 

s'écriait en chaire : « On a trouvé une nouvelle langue 

que l'on appelle grecque ; cette langue enfante toutes les 

hérésies. Je vois dans les mains d'un grand nombre de 

personnes un livre écrit en cette laugue ; on le nomme 

Nouveau-Testament, c'est un livre plein de ronces et de 

vipères. Quanta la langue hébraïque, tous ceux qui l'ap-

prennent deviennent Juifs aussitôt. » C'étaient là de 1er 

ribles menaces, car il y avait péril à être réputé héréti-

que ou juif, et cependant les novateurs triomphèrent ; le 

Co lége de Fiance fut institué après dix ans d hésilations 

et de retards, en 1529, et vint, pour nous servir d'une 

locution usuelle, satisfaire à un besoin de l'époque. 

L'histoire de sa fondation est asstz curieuse, en ce 

qu'elle met en relief le zèle scientifique des plus illustres 

savacs de la cour de François 1"', Guillaume Budé, 

Etienne Poucher, évêque de Paris ; Jacques Colin , au-

mônier du Roi ; Pierre du Cbastel, successivement évê 

que de Tulle, de Mâeon et d'Orléans. Le but du monar 

que était de vulgariser l'étude des langues et de favori-

ser de toute sa puissance le désir de savoir , auquel la 

découverte de l'imprimerie et la dispersion des Grecs 

en Occident, après la chute de Constantinople , avaient 

donné une vive impulsion. S s projets étaient vastes ; il 

s'était proposé de bâtir à l'hôtel de Nesle un édidce ca-

pable de contenir nombre de professeurs avec six cents 

élèves, et qu'il aurait doté de 50,000 écus de rente. Soit 

pénurie du trésor,- soit opposition des gens de Sorbonne 

et des courtisans, ce magnifique plan ne put se réaliser, 

et tout se borna à la création de deux doubles cha'res 

d'hébreu et de grec, auxquelles allaient bientôt s'ajou-

ter, sous le même iègne , des chaires de médecine, de 

philosophie, de mathématiques et de langues étrangères. 

Mais c'en fut assez pour réjouir tous les amis des lettres; 

Erasme , dont le nom respecté plane sur toute cette pé-

riode, et qui, lié par les bienfaits de Chailes-Quint, avait 

refusé la direction du nouvel établissement, poussa des 

\ cm d'adrniraiion ; et Jean Stratius, félicitant, denta un dis* 

Un éYrîneroerjt / gW8¥>n (jui eut »lo>'i un grand retentigierneB^piégnore 

d'Autriche de son mariage aveî Franço; s 1", n'hésita 

pas à due que la ville de Paris serait, pour cet acte 

r'e munificence littéraire , plus redevable à son royal 

époux que l'Egypte et Alexandrie ne l'avaient été à P10-

lémée Philadelphe, Athènes à Pisistrate, et R me à Lu-

culhs, à César, à Asinius Po! ! ion : «C'est un fleuve, 

ajoutaii-il p us loin, qu'il va fiire couler, qui arrosera 

bien des terres et qui les rendra fécondes. » 

Ce gymnase, qui, selon l'expression ambitieuse de 

Jean Stratius, allait surpasser toutes les Académies et 

tous les Lycées de la terre, je!a tout d'abord un grand 

éclat en Europe. L Uaiversilé de Paris s'émut, et non 

sans raison, car c'était tout une révolution qui s'opérait 

à son préjudice dans l'enseignement de la jeunesse. La 

célébrité, l'érudition, l'éloquence des lecteurs royaux 

(ainsi les nommait-on), portaient un coup terrible à sa 

considération morale; la gratuité de leurs cours était 

une atteinte fâcheuse à ses intérêts pécuniaires. Les 

membres du Collège de France recevaient de l'Epargne 

des appointemens fixes; la Sorbonne vivait de ses pro-

pres revenus, et ses professeurs prélevaient un droit sur 
'eurs élèves. 

N'était-il pas à craindre que les bancs de la vieille 

école ne fussent désertés, et que la foule ne se tournât 

Ters les F.ouveaux venus ? C'était là un danger si sérieux 

que l'Université ne négligea rien pour entraver la mar-

che de ses rivaux, pour leur interdire l'explication de 

certaines matières, pour étendre sa juridiction sur eux. 

Pétitions, remontrances, adresses au roi, appels à la 

sollicitude orthodoxe du Parlement, tout lui mis en ceu 

vre dans le but de paralyser l'institution naissante. Le 

plus ardent de ses ennemis était le recteur Noël Beda, 

principal du collège de Montaigu, et ce fut lui qui, pro-

filant de l'apparition des hérésies dans le monds catho-

lique, dirigea contre la programme des lecteurs royaux 

les plus vives attaques. U les cita à comparaître devant 

la Cour souveraine, et demanda, sous le prétexte qu'ils 

n'étaient pas théologiens, qu'il ne leur fût permis de 

commenter les Saintes Ecritures qu'en vertu d'une au-

torisation délivrée par la Faculté de théologie. L'avocat 

des. lecteurs, Gabriel de Marillac, fit au plaidoyer de Be-

da une réponse péremptoire : ou les théologiens savaient 

le grec et l'hébreu, ou ils ignoraient ces deux langues; 

dans le premier cas, ils avaient pu suivre les cours et 

relever les erreurs, ce à quoi nu! d'entie eux n'avait 

songé; dans le second, comment pourraient-ils donner 

la permission en pleine connaissance de cause? Puis i! 

ajoute que ses cliens ne s'occupaient de la Bible qu'en 

grammairiens, et qu'il n'existait pas d'autre livre pour 

apprendre l'hébreu. On ne sait quelle fut la décision du 

Parlement, mais le Collège de France persista dans des 

voies indépendantes de l'action universitaire. 

Après la mort de François Ier , il rencontra à la cour de 

«es successeurs des protecteurs zélés et influens, et ce 

fut Jans ses chaires que brillèrent les plu ji lustres éru 

dits du dix huitième sièil>, Danès, Vatable, Mercier, 

Tumèbe,Ramu?,le grand antagoniste des péripatéticiens 

qui avaient dominé l'école au moyen- âge, et qui la pos-
sédaient encore. 

Les conditions d'admission au titre de lecteur .royal 

étaient alors" devenues rigoureuses; il ne suffisait plus 

d'un édit émané du bon plaisir du prince; il fallait un 

concours public, et cette garantie dejumières, qui se ré 

duit aujourd hui pour Lsplaces vacantes à la présentation 

au roi d'un candidat choisi à huis clos et .sans examen 

par Je corp3 des professeurs, avait été arrachée à Charles 

IX par le cé èbre Rîmus, irrité des insolens propos et de 

l'ignorance notoire de deux individus nommés Dampes-

tre et Charpentier, à qui l'on avait confié l'enseignement 

des mathématiques. Le premier, redoutant l'épreuve d'u-

ne discussion sur les élémens d'Euclide, avait vendu sa 

charge au second, docteur en médecine, mais tout aussi 

peu versé que lui en ariihmétique et en géométrie. Ra-

mus, alors doyen, présenta requête au Parlement, qui 

manda aussitôt les deux parties; la scène fut étrange et 

presque dramatique. Le doyen se montra dédaigneux et 

amer, déclarant qu'il se tiendrait pour satisfait de la dé-

monstration d'un des théorèmes d'Euclide. Charpentier, 

pris au dépourvu, se défendit avec une certaine éloquen-

ce et sut émouvoir les magistrats par le spectacle de ses 

pleurs, mais il n'obtint qu'un sursis de trois mois. 

Rimus avait vaincu, et l'ordonnance de Charles IX 

fut en quelque sorte dictée par ! ui. Toutefois il devait 

payer cher son triomphe, et Charpentier, si solennelle 

meut humilié, n'eut gurde de l'oublier à la fatale journée 
de Siint-Birthe'.emy. 

nivorsité, cette fille aînée des rois, que les rois trouvè-

rent souvent 

Un peu trop forte en gueule et fort impertinente, 

n'est plus qu'un corps de l'État soumis, comme tous les 

utres, au système général d'aiministration. L histoire 

de ses résistances partielles ou de ses excessives com-

plaisances, soit pou-, soit contre les décrets de la cour de 

Rome, n'est qu'un souvenir sans portée, qui, par com-

paraison avec le présent, ne laisse pas plus de regret 

que le parlement avec ses éternelU s remontrances, sa 

faiblesse sous les rois foit-, et sa force sous les rois fai-

bles. Anéantie parles novateurs révolutionnaires, puis 

reconstituée par Napoléon, comme un instrument légal 

d'influence et de domination sur les masses, elle a perdu 

toute son' importance propre, et ne subsiste que grâce à 

un monopo'e, dont nous reconnaissons du reste haute-

ment l'impérieuse nécessité. 

Le Collège de France, qui ne représente véritablement 

aucun grave intérêt social, est quelque chose de moins 

encore aux yeux du public, même studieux et lettré ; il 

n'a pojnt.de puissance d'action ; il s'est laissé enlever à 

mesure tout le prestige dont il fut entouré dès l'origine, 

et qui lui valut avec de si vives persécutions une si 

éclatante renommée. Rien ne manque à cet enseigne-

ment multiple, pas même le superflu ; et si l'on ne parle 

qu'une langue à Paris, on ne saurait en imputer la faute 

au gouvernement, qui s'épuise en essais de grammaires 

exotiquç s. Et cependant, le palais de la rue de La Harce 

ne peut être considéré comme une école sérieuse, effi-

cace, appelée à donner aux jeunes intelligences de notre 

temps une impulsion décisive; c'est tout simplement 

une institution de parade, une tribune scientifique et 

littéraire au profit des gens du monde et des étrangers, 

un honorable moyen de récompense pour quelques sa» 

vans d'un mérite incontesté. Heureux les hommes spé-

ciaux ! tout leur arrive à bien ; la concurrence n'existe 

pas pour eux, et, depuis l'amateur de scarabées jus-

qu'au traducteur d'épitaphes et de logogryphes an-

cien?, tous voient s'ouvrir devant eux les plus vastes 

perspectives. 

Les nominations se font à l'amiable; la science 

compte un maître, et le budget un convive de plus. On 

s'inquièle peu de savoir s'il y aura affluence ou non à 

l'amphithéâtre; le hasard et 1 oisiveté y pourvoiront. Et, 

d'ailleurs, il est certains titulaires qui n'y regardent pas 

de si près. Nous nous souvenons d'être entré un jour 

dans une petite salle, au second étage de la Sorbonne 

(nous changeons de lieu) où se faisait un cours d'hébreu. 

Un désœuvré, le dos au poêle, attendait patiemment le 

professeur, qui -parut enfin, et débuta par ces mots: 

Deus estsanctus, ce que nous traduirons par Dieu est 

saint. Nous ne jugeâmes pas à propos d'écouter la suite 

de ce remarquable exorde, et nous nous retirâmes fort 

discrètement. 

Est-ce à dire maintenant que le Collège de France ne 

soit désormais qu'un établissement inutile, une vaine 

superfétation? La conclusion serait par trop brutale, et 

nous ne la^uSer^is pas. 

Si son existence a cegsé d'être indispensable au pro-

grès des sciences et des lettres, qui rencontrent partout, 

dans notre état social, d'immenses moyens de populari-

sation ; si la plupart de ses cours ne sont en principe 

que la répétition.j^ceux qu'on professe à la Sorbonne, 

au Jardin des-Pwntes, au Conservatoire des Arts et Mé-

tiers, à l'Observatoire, à l'Ecole de droit, à la Faculté 

de médecine, il a pour lui l'autoiité de la tradition et ce 

juste respect que l'on accorde volontiers à certains mo-

numens du passé. N'eût-il même aucune valeur réelle 

d'application, en dépit de ce grandiose ensemble qui 

résume tous les enseignemens circonscrits et spécialisés 

ailleurs, il servirait à faire ressortir la splendeur scienti-

fique et littéraire de notre pays; la France est assez ri-

che et assez haut placée dans le monde intellectuel pour 

avoir une magnifique école d'apparat, comme elle s'en-

orgueillit de posséder Versailles. 

Mais le Collège de France a une meilleure raison d'ê-

tre; il met en relief certains hommes éminens, et se 

prête merveilleusement à l'exposition de leurs théories. 

Les travaux de ses professeurs, de ceux surtout qui s'im-

posent le plus irrésistiblement au public par le charme de 

leur parede, ou par la séduction des matières, portent à 

un degré très élevé le cachet de l'individualisme, et c'est 

le caractère le plus saillant des éludes modernes. La ré-

volution de 89, en multipliant les idées, a sonné l'heure 

de jeur émancipation; elles se sont répandues à droite 

et à gauche sans méthode et sans frein; elles ont mé-
Le Collège de France, nous l'avons déjà fait remar- connu avec dédain toutes ces antiques habitudes de dis 

quer, avait été créé pour mettre les moyens d'instruc- cipline intérieure qui réprimaient autrefois les plus fou 
lion en harmonie avec les progrès des sciences et des 

lettres. Les successeurs de Franç>is l*« furent plus Ou 

moins généreux en fait, mais tous adoptèrent en prin 

cipe cette idée féconde qui n'a jamais été mieux corn 
prise que par le gouvernement de juillet. 

Charles IX fonda deux nouvelles chaires d'éloquence 

et de philosophie; Henri III en établit une de chirurgie 

et une de langue arabe. Henri I V répondait ainsi à une 

députation des professeurs royaux qui soliieitaie nt de sa 

bonté le paiement de leurs gages interrompu depuis 

longues années : « J'aime mieux qu'on diminue de nia 

dépense, et qu'on m'ôte de ma iable p nr en payer mes 

lecteurs; je veux les contenter; M. de Rosny les paiera.» 

Et le lendemain Sully leur disait à son tour : « Les au 

ties vous ont donné ds papier, du parchemin et de la 

cire, le roi vous a donné sa parole, et moi je vous don 

nerai de l'argent. » Le Béarnais avait l'intention de leur 

faire bâtir des écoles particulièref, et se préparait à met 

ire la main à l'œuvre lorsqu'il succomba sous le poi-

guard de Ravaillac. Mais sa veuve, la régente Marie de 

Médicis, se hâ a de donner suite à ce projet, et la pre 

mière année du règne de Louis XIII vit poser la pre-

mière pierrd d'un édifice qui devait être remplacé on 

1774 par le monument actuel, commencé sur les des-
tins de Malgria et complété de nos jours. 

Chose bizarre ! Louis XIV, qui a dû. la meilleure par-

tie de sa gloire à la splendeur littéraire de son siècle, 

s'occupa peu du Collège de France, et n'y institua que 

deux chaires, une de langue syriaque, et une de droit 

canon (mai 1679) ; encore cette dernière fut-elle trans-

portée à la Faculté de droit. La fondation de la chaire 

d'histoire et de celle du droit de la nature et des gens 

date des dernières anuées de la vie de Louis XV (1769) 

La révolution, qui détruisit tout à la fois l'Académie et 

l'Université, respecta le Collège de France, et l'établis 

sèment de François P r traversa sain et sauf cette ora 

geuse époque sans autre accidenl qu'une longue suspen-

sion des trailemens, motivée par 1 extrême détresse du 

Trésor. Depuis le commencement de ce siècle, le cercle 

de l'enseignement s'est étendu en raison des progrès de 

la science, et, dans ces derniers iemps,le gouvernement 

de juillet a parac hevé l'œuvre par l'institution des chai-

res d'économie politique, de législation comparée, de 

littéia'ure slave, de littératures d'origine germanique, et 
de littératures de l'Europe méridionale. 

Malgré ces additions rét entes, qui témoignent de l'es-

prit libéral du pouvoir, le Collège de Fiance n'est guère 

à cette heure qu'une Académie de luxe réduite à la va-

leur des personnes qui, du haut da h chaire où la parole 

leur est donnée, jettent à la circulation des idées plus 

ou moini rttentjifwte», plus ou moins copu^jres, 

gueux écarts des esprits passionnés. L'empire, avec son 

système d'obéissance passive et sa haine des idéologues; 

la restauration, avec ses doctrines d'unité monarchique 

et religieuse, ont vainement essayé de lesariêter sur 

cette pente rapide de l'indépendance absolue à laquelle 

vinrent puissamment en aide trois hommes illustres, en 

pleine Sorbonne, pendant la période des quinze ans. Et 

aujourd'hui le droit d'examen a fièrement arboré son 

drapeau aux mille couleurs ; la fantaisie déborde; les 

individus, avec leurs caprices et les rêves de leurs ima-

ginations enthousiastes, se substituent aux principes et 
aux directions arrêtées. 

Est-ce un bien? Est-ce un mal? La réponse n'est pas 

facile. Certains critiques d'humeur noire et chagrine ont 

vu là un grave danger, la possibilité d'une anarchie in-

tellectuelle; d'autrëf, moins p^simiste?, se bornent à 

penser que le mépris actuel de la subordination et de la 

règle est un des inévitables inconvéniens de l'extrême 

diffusion des lumières et des incestaus progrès de la ci-

vilisation, et, comme ils font profession de croire à la 

sagesse des masses, ils se prêt ccupent fort peu de l'ave-

nir, Quoi qu'il en soit, la science, à notre époque, est si 

bien du domaine commun, que chacun se fait centre ou 

sphère lumineuse, et veut projeter ses rayons. Le Collège 

de France, grâce à son organisation molle et indécise, 

pouvait, moins que tout autre corps enseignant, échap-

per à cette tendance universelle des générations contem-

poraines ; aussi en est-il, selon nous, l'expression la plus 

logique, la plus complète et la plus légitime. Là, point 

de hiérarchie, point de contrôle, point de liens de doc-
trine. 

Tout professeur s'in.4alle dans sa chaire, sans te pré-

occuper de ses colïègues, marche à sa guise, et innove à 

son gré; à peine y a-t-il un programme vague, général 

indéterminé, auquel du rette nul n'est tenu de se confor-

mer. L'effet le plus immédiat de cet individualisme, 

c est, pour l'immense majorité, le peu d'influence sur la 

foule; et par suite, il eit nombre de cours fort honnête-

ment laits, dont l'existence n'est connue que d'un petit 

nombre de fidèles. De ceux-là nous n'avons rien à dire, 

puisque le pub îc les a condamnés à la solitude et que 

leurs auteurs n'ont pas eu a=sez d'énergie personnelle 

pour se relever de l'oubli. U en est d'autres, dont la fa-

veur tient au renom du maîire, et ceux-ci méritent une 

appréciation sérieuse au double point de vue du com^ 
mentaire et du commentateur. 

Au premier rang de celte seconde catégorie figure le 

cours d'histoire professé par M. Michelet, dont nous au-

rons bientôt à examiner renseignement sj brillant, 
curieux çt si pcnu!i}ir§!» 

ma 
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«ÀZ&TYË DES TRIBUNAUX DU 30 AVRIL .1843. 

— Par extraordinaire, 1 Opéra donnera, aujourd'hui di-

manche, la 16« représentation de Charles FI. Mmes Sloltz et 

Uarut-Gras, MM. Duprtz, Levasseur, Barroilhet, Masso! et Ca-
naille, rempliront les principaux îiMes. 

— L'attrayant spectacle "annoncé aujourd'hui à POpéra-Co-
mique ne. peut manquer son effet accoutumé : la Dame Man-

che et le Postillon, joués par les premiers sujets, fsrout salle 
comble. e 1 -

— Mardi, à l'OJéon, 6« représentation de Lucrèce. Deux 

jours d attente sont bien cruels pour l'impatiente avidedu pu-

lic, qui a plutôt besoin d'être contenue que stimulée. 

fjïboUrie.— B«aux-Ar*B.— .tI »msS«ïir. 

— On connaît le succès des Eludes sur 1rs réformateurs 

par M. L. REVBACO . L'auteur vient d'y ajouter un second vo-

lume qui complète la série des excentricités c «ntemporaines. 

Ce volume comprend: les Communistes, les Chartistes, Us 

Humanitaires, les Utilitaires, et une introduction sur la 

Société et le Socialisme-

— Il vient de paraître clnz le libraire Joubert plusieurs li-

vres importans que nous signalons à nos lecteurs. Le Com-

mentaire sur les Sociétés commerciales, de M. Delangle, avo-

cat-général à laCour de cassation, ouvrage utile à tous les pra-

ticiens ; l'ouvrage de M. B:>nnier sur la matière si importante 

en théorie et en pratique, De* Preuves en droit c'vïl et en 

droit criminel ; le Manuel du Procureur du Roi, par M. 

Mas6abiau, avocat général, qui est arrivé à la 2« édition en 

très peu de temps ; un Traité de la Compétence des Tribu-

naux de commerce, par " M. Orillard ; enfin un savant Traité 

de Droit international, par M. Fcu'ix, l'un des rédacteurs de 

la Rtvue étrangère et française de Législation et d'Economie 

politique. 

ire. 

Avis divers. 
 M. ROBERTSOS ouvrira un nouveau 

une leçon publique et gratuite 

du soir. Ou 

cours d'anglais par 

mercredi 3 mai, à 9 heures 

se fait inscrire rue Richelieu, 47 bis. 

8 lire ta cl* du 50 avril 

OPÉRA . — Charles VI. 

FRANÇAIS. — Une Chaîne, Bdlle-Mère et le G^ndr 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Postillon, le Domino. 
ODÉON. — Molière. 

VAUDEVILLE.— L'Anneau, Chambre, Hermar.ce 

VARIÉTÉS. — Mariage, Mystères, Rondolla. ' 

GYMNASE.— Deux Favorites, le Métier, Georges. 

PALAIS-ROVAL .— Canuts, Déjszet, Ciel et Terre Judith 
PORTE-ST-MARTIN .— Les Mille et Une Nuits. ' 

GAITÉ. — Deux Seeurs, Glenarvon, Mauvais Père. 
AMBIGU. — Dettes, les Enfans, Madeleine. 

Va Bal. 

Chez GUlLLAUMIN 
N, galerie de la Bourse, 5, éditeur du Dictionnaire du Commerce et des Marchandises et du Journal des Economistes et chez tous les Correspondans du Comptoir central de la Librairie en France et à l'Etranger. 

*è*Mm ETUDES SUR LES RÉFORMATEURS CONTEMPORAINS 
contenant : Laôociélé et le ôoetahsme ; des Idées et d.s Sectes communistes ,- le j Chartistes ; les Unitaires et Jérémie Benthom ; les Humanitaires; Conclusion; Appendice; Notes.— ParM. L. ItKYbAUl). 1 v. in-8, beau pap i 7 fr. 60. 

Etude de M- DRîON, huis.ier, rue liou
rbon

. 
Villeneuve , 9.' 

I Suivant conventions verbale * 
9 avril 1843, 

I M. François Klie DIOXIS 

M dahj a. 

EN VENTE ch( z JOUBERT, hbraira de la Cour de cassation, rue des Grès, 14, à Paris, près la Faculté de Droit. 

COMMENTAIRE DU TITRE III, 
LIVRE I", Ut COBE 

ParM. IîKIiAXOIiE, avocat général à la Cour de cassation, ancien bâtonnier des 

Avocats à la Cour royale de Paris. — Deux volumes in-octavo, prix : 15 francs. 

Ou Résumé des fonctions du ministère public 
près les Trihunauao de première instance* 

rar J.-Fs'.-IiOUSS M ASSABBAU, 

Avocat-général à la Cour loyale de Rennes. — Deuxième édition, revue, corrigée et aug-

mentée. 3 forts volumes in-octavo, prix : 22 fr. aO cent. 

NOTA. On trouvera à !a mèsne làS»rnirle isn t.K.%.%1) ASSOIl'a'IM lîKT «le lAwem avec «ne forte remise. 

TRAITE THEORIQUE ET 
PRATIQUE DES PREUVES , 
ENDROIT CIVIL et EN DROIT 
CRIMINEL p;r M. Boimier, prof s-
>enr supp'éam à la Faculté de Droit de 

î a i?, avocat à la Cour n-ya'e. 1 f r 

vol. in -8, 1843, 9fr. 

Delà Compétence îles Tribunavjr 
de Commerce, par .v). O-illsrd, avocat 

à h CourreyMo de Poitie s. l fort vo'. 

iu 8, 7 fr.50c. 

Traité du Droit international pr»-

td, on du Coiiilit des loi) de différentes 

riat om en matière de droit privé, pai 

M. Fœ'ix, docttu en droit, avocat à la 

Cour royale de Paris Un fort vo'. in 

8. Prix 9 fr. 

Règles sur 'a profession d'avocat, 
suivies des Lois et Rég entent qui la 
concernent, par M. Mol lot, avocat à la 

Our rov.de , membre, du conseil de 

'■ l'Ordre. Un fort vol. in- 8 . 8 fr. 

nadier et maître d'hôtd. dèmeu^nu l™"' 
rue Saint-Denis, 1 4,î, anl a Paris, 

A cédé à M. François Aueustin n. • 
DE£É, ancien bouianger et >

rt
,

ln
"
ch

«Ies 

Thérèse-Rosalie LÉCLERC , son l„T Marie-
meurantà Paris rue Daupl ine ™ e > (le " 

Un FOXDS d'hôlel garni (i*2 j. 
restaurateur, exploite à Pa'ris

 r
, '". « 

Germain-l'Auxcrrois, 71,
 e

i TI',,1, Saint-
connu sous le nom de : l!ô

P
| V"5am

°d* 2, 
pour entrer en jouissance, le

 llr
''

orni
andie, 

Etude de M« DRION, 

Suivant convcnlions verbales du R . „ 

1843, au 6 avril 

M. Marie-Guillaume GOUPY, serrurier A 
Pans, rue Boucherai, 25, ' " r ""ier, j 

A cédé son FOXDS de serrurerie ali_4i 

et achalandée, qu'il exploitait l'util 
Boucherai, 25, =usuue rue 

A M. Louis HUBERT, ouvrier lettaiu, 
demeurant à Pans, rue St-Denis 281 ' 
entrer en jouissance le îrrnai

 1
'
S

43
i
 ' 

GRANDISSEMENT 
MAGASINS BE NOUVAUTÉS DES 

DE LA VIL E P 
Mue lloifttiiiarlre, i t -f , pwkn le boulevard, h Paris 

Ce magnifiue Etablissement vient eucore d'être agrandi ; une galerie nouvelle, au rez de- chaussée, doub'e l'étendue des salons acln- ls de rouveautés Cette élégante construction est ouv< rte depuis 
quinze jours ; "et depuis la foule n'a cessé de s'y porter. Cet agrandissement a perais de comp'éter un choix d'Et< lï.s encore plu c insidérsb'e qu'aux srisons dernières, h s 'belles N> uveautés de prin-

temps, les Soieries, les Dentelles et les Todes blanches surtout, ont reçu un dévelr-ppemr nt immecfp : on trouvera e xp< sr's d*>i s 'a vasli- g*
!

< rie des loi 'es, le s plus beaux Services de tabl* damassés 

de Sixe et de France. La partie des toiles, cet article si important pour les Familles et l'un des plus c n.-i,k'r<.b'rs àe la mai} on, <tt ' nri..hi fbàqvje jour par <'e< envois nouveaux de* fabrique-. On 
co .tinue d'offrir aux acheteurs l'échange des marchandises qui, après rc'flexion, ne conviendraient f-».

£
, 

partemans. Toutes les demandes devront être adressées orirectement à la Ville de Paris, r. Montmartre, 
et n ême 'e remboursent», nt; c-ilte condition existe aussi pour les p r;Oun<s qui habitent let dé 

174, à Paris. Cette maieorï n'a de représentant dans aucne ville de la province, » i à l'étranger 

Extrait de la GAZETTE MÉDICALE du 22 avril 1845. 

BAINS D ENGHIEN. 
L'établissement des EAUX MINÉRALES D'ENGIUEN sera ouvert le 15 mai, et Terme le 

1" novembre. La faveur dont cet établissement jouit va toujours croissant. Les nom-
breux appareils, construits sous la direction de M. le docteur ROULAND, joinis aux an-
ciens, ont étendu les ressources de la thérapeutique, et dans leur état actuel les Bains 
d'Enghien forment l'établissement le plus complet qui existe en Europe. Les eaux de la 
nouvelle! source, analysées, sur la demande du ministre, ont élé trouvées parfaite-
ment identiques avec celles des anciennes sources ; elles sont supérieures aux 
meilleures eaux connues, du môme genre, en ce qu'elles contiennent une plus grande 
quantité de principes minéralisateurs. Ellss sont enfin d'une lelle abondance, qu'elles 
peuvent suffire au service le plus actif (i). La difficulté d'amener les eaux de la PeVhe-
rie à ï'élablissement des bains avait, jusqu 'à ce jour, fait renoncer i leur emploi. Mais 
la richesse de ces eaux, constatée par MH. FOURCHOY, LOKGCHAMPS, 0. HENRY et 

[|TH. DUPASQUIER,a déterminé l 'administration à faire construire, au pied de la tour-
usine, un vaste réservoir, d'une capaciié de 100,000 litres où les améno une ma hine à 
vapeur. Les principales maladies contre lesquelles les eaux sulfureuses d'Enghien sont 
employées avec succès, sont ■• !• les maladies de la peau ; 2» tes au" étions chroniques 
des viscères ; 3» les affections glanduleuses ; 4° les maladies nerveuses (goutte, rhuma-
tisme,(te.); 5» tes maladies syphilitiques anciennes ; 6» enfin, les maladies générales 
ou locales, caractérisées par la débililé. Les Eaux d'Enghien se prennent en boisson, er 
'bains, en douches ou à l'état de vapeur. 11 serait superflu de rappeler toutes les r?s 

sources que la proximité de ces eaux offre à la capitale. S'il est, en < flVt, des maladiis 
que de longs voyages peuvent soulager ou guérir, il en est beaucoup d'autres que la fa-1 

Ilitiue ou les secousses inévitables d'une longue roule peuvent aggraver; telles sont les| 
[affections utérines, qui réclament le repos le plus complet, et dans lesquelles des mou -1 
Jvemeus brusques peuvent provoquer des accidens redoutable!*. Nous rappellerons, à| 
lPoecasion de cet ordre de maladies, tes résultats oblcnus par l'emploi des Eaux d'En-l 
fghien; résultats constatés par M. LISFRANC, et qu'il a communiqués à l'Académie! 

royale de médecine. M. le docteur RAYER, membre de l'Académie des sciences, a é:é| 
nommé, par le minisire, inspecteur des Eaux d 'Enghien, en remplacement ac M. le ba s 
ron Alibert; et M. le docteur UONfiÉ, inspecteur-adjoint, en remplacer* ent du docteur]] 
aielt Nous ajouterons une observation importante : c'est que les Eaux d'Enghien ont, 
cet avantage sur celles de Barréges, qu'elles peuvent êlre conservées sans aucune alié-
nation, et être transportées dans les pays les plus éloignés. KOTA . Outre le grand nom-

1
. 

|bre d'appartemens commodes et décorés avec goût, le directeur a laissé à la di -position! 
des malades qui voudront vivre en famille aux Eaux d 'Enghien, beaucoup de logemens 
qu'ils pourront meubler à leur fantaisie. — Le dépôt général des Eaux d 'Enghien est à 
1 établissement de MM. Boulay et C", au Gros-Caiilou ; et les dépôts particuliers, chea 
MM. Deslauriers, rue de Cléry, 3t ; de Montagnon, rue de Jouy, 1 , pharmaciens; et 
chesles marchands d 'eaux minérales. 

Cl) Consulter à ce sujet l'intéressant ouvrage publié par M. le docteur Réveillé- Pari 
Une Saison aux Eaux minérales d 'Enghien.— Paris, t S42. - chez Denlu, I braire, Pa -I 

[lais-Roy al, galerie d 'Orléans, et à ï 'élablissement des Eaux minérales d 'Enghien. 

BSe ia CJUHE RADICALK des 

HERNIES. 
22

e
 édition, contenonl le double de texte, ave-, 16 planches su lieu cle 6, par 

le docteur ULADi LAFOND, ix-chirurgien herniaiie de S. A, K. le duc d'Or-

léans, des hôpitaux, hospices, bureau central, des bureaux de bienfaisance, de 

eharité, du col'ége roval de Louis- le Grand, i'. Sainte Bette, de la Société po-

lonaise, eus. — Prix : 3 fr. ; chez FAUTEUR, rue Vivunne, 23, à Paris. 

■REVET D'INVENTION -Prix de la Plaque 

Les Rhumatismes aigus c 
ironiques, accès de goutte 
évralgics, fraîcheurs, mi 
-aines, et autres douleurs 

UES ML 

MOULEURS: 

PRIVILEGE EXCLUSIF 

mai isi3. 

pour 

Par jugement contradictoire.neni rendu an 
Tribunal civil de Meacx, le n avril m, ï 
Ambroise-Joseph CoCR»iel>, , eiudiant -

n
' 

droit, ayant son domicile légal à M-ani 

résidant, e fait h Pans, me Notre Dame'n. 
Loretta, n, a été .pourvu d'un ronseilI j„dî" 
ciaire. sans I assisiancc duquel il ]

U
j i l\ 

fait défense de plaider, transiger, emprunter 
recevoir un capital mobilier et en donner 
quittance, aliéner ou grever ses heus d'hy-
pothèque. 

L'asscmb'ée géréialc des souscrintrur. ' 
de la Prévoyante, assurances muicelleseon 
tre les chances du tirage au fort, convoquée 
pour le 29 avril au siège de l'a lmi„i?t

ra
 , 

tiofi. rue Neuve-dcs iviils-ttiames 82 A 

l'effet de procédera l'ébction dis membres 
du conseil de surveillance, tf*yant pas réuni 
e nombre de souêctipteiura déterminé mi 

[article 51 des statuts e,i, conformément à 
ce mèn e .article , convoquée de nouveau 
pour le io mai a sept heures du soir au lieu 

et pour l'objet ci-dessus indiqués. 

M. Morcl-Darleux donne avis que l'inser 
tionpar lui faite dans la feuille du 17 avril 
courant, relativement à la soc é é Maillard 

et Marc Klotz. est totalement étrangère à M 
Rheims, fabricant de ealo tes grecques 'et 
imprimeur en relief sur é offes, qui conserve 
loujours son établis ement rue Saint-Mar-
tin, 2'3. 

ne résistciitjamais à ces pli 
qtjcs. I.AMOUROUX et Ce, 

rue des Moutin?, 52. Dépôt 

ihips toutes les pharmacies 

M al a die s[ Secre tes 
du Docteur CH. ALBERT, TRAITEMENT 

Médecin de lu Faculté de i 'arïs, niait 
Tille de Paris, Profenenr .ie Kiëilc-uin 
honoré de [ilnsieius im'ilailj.cs ei réc« 

; hôpitaux de U 
vcriiement Français 

Les guérisons nombreuses et au-
thentiques obtenues à l'aide de ce trai-
tement sur une foule de malades 
abandonnées comme incurabk's sont 
des preuves non équivoques de sa su-
périorité incontestable sur tous ies 
moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte en avait à 
désirer un remède qui agit également 
sur toutes les constitutions, qui fût 
sûr dans ses effets, qui fût exempt des 
inconvénients qu'on reprochait avec 
justice aux préparations mercu ri elles, 
corrosives et autres. 

Çvn\uitatiom gratuites u<ut Us jvurs dcptiii 8 k. du $aï%n }\ 

Rue Montorgueil, n. 21, 
TRAITEMENT FAR CORRESrOVDWGE. 

A uj ou rd'li u i on pe u t regarder comme 
résolu le problème d'un traitement 
simple, facile, et, nous pouvons le 
dire sans exagération, infaillible con-
tre toutes les maladies secrètes, quel-
que anciennes ou invétérées qu'elles 
soient. 

Ce traitement est peu dispendieux, 
facile à suivre en secret ou en voyage, 
et sans aucun dérangement ; il s'em-
ploie avec un égal succès dans toutes 
les saisons et dans tous les climats. 

l 'jVti 8 4. du soir. 

au Premier. 

(A FFtt AN'Cil m . 

P ATE 
BREVETÉE 

D'IXVEXTION ET 

de pet fectionnr ment. 

De M '»e BUSSES., 

Rue du Coq-St-Honoré, 13, au t
er

. — Reconnue, après examen fait, la seule qui détruise 
entièrement le po I et le duvet t-ans al crer la peau : supérieure aux poudres et ne laisse au-

' cane racine : ic fr — CRËMK I>« LA MLCQ> E , pour blanchir la peau en • (Tarant les taches de 
i lousseur. — EAU ROSE , qui rafraîchit clcoîore le visage, 5 fr. Ef.v. (Affraneb.) 

PATE PE C T ORALE , SIROP PECTORAL 

NAFÉ DÂRABIE 
Le» PROFESSEURS Chimistes de la Faculté de MÉDECINE de Pari» 

ont constat* leur supériorité sur tous les pectoraux. 

(TÀTS, I /r. sS la botte). Cheï Diuasuxiin, r. Rich«lien, S6, Paris. (SWOr, sfrl* 1"«J 

> iF? f 1 

SPECIALITE AU COMPTANT. 
aché 

ce 
bons payeurs ne pai nt point pour les mauvais 

Breveté, médaille d'argent uss, rue Saint-Denis, 71. vis-à-vis celle des Lombards. Fabri-
que Hydraulique, canal Saint .Martin. - CHOCOLAT PF.CTORAL de santé, I" qualité, à 1 
fr. 50 c, î fr. 50 e et 3 fr. — Bonbons d'imitation en chocolat, 5 fr. le demi kilog. 

DEPUB ATHMMTSÂÏÏ^ 
i Le SIROP CO.TCEMRE DE SALSEPAREILLE , préparé par QUET, pharmacien a Lyon , est 
! prescrit par tous les médecins comme éminemment dépuratif el sudorilique dans le Iraite-

ies de la peau, des Affections 
/ices du sang. Instruction en 
;éro-I)odat, 2; Abbadie, rue 

j les villes de France et de 
létrangcr. 

M. lillliFZ, rue du Facbourg-.viontir.arlre, 
11, continue a fabriquer des FOURNBAOX da 
cuisine perfectionnés a l'usage des restaura 
leurs, limonadiers. mabons bourgeoi.-es, etc. 
et dont il garantit le succès. 

16 mai 1813, à deux heures de 

Adjudication en la chambre des notai " 
res de Paris, sise place et bâtimens de l'ancie0 

Chàttlet, par le ministère de M« Leroux, t'u n 

d'eux. 
Le mardi i 

relevée, 

D'une grande et belle PROPRIÉTÉ, sise 
i Paris, rue du Faiibourg-SI-lacques, 59, 

au coin de la rue de Riron, consisiant en une 
mahon, cours, jardins, bâtimens, terrain» 
propres à bâ'ir et autres dépendances, le tout 
clos de murs et d'une contenance d'environ 
60 ares. 

Son produit i et, déduction Dite descon-
tril ulions, concterge cl autres charges, est 
de 4,500 fr. 

Mise a prix : 60,oi o fr. 
S adresser pour visiter la propriété, sur 

les lieux, au concierge, et pour les renseigne-
mens à M. Thiebaut, homme de loi, à Paris, 
ne de S i rie . 51 ; 

Etant» Leroux, notaire â Paris, rue do 
Grentllc-Saiut-Honoré , 14, dépositaire des 
itres et du cahier des charges. (2591) 

r UTI GLAIRE 
-DU'- MOI T 1ER; 

M 

Ildéliuit les constipations, 1rs vents, le» 
pituiles et les glaires. ; piévicnt lis apople-
xies et é ourdissemens . (Affranchir.) 

VARICES 
BAS ÉLASTIQUES L>EPErtOBIfL 

SANS OEILLETS M LACBTS. 

Faubourg Montmartre, n. 18. 
AiIjU'riit.'MUttii* en J»i«isvf. 

ta®~ Etude de M* B1LLAULT, avoué. 

Adjudication le 6 mai 1843, en l'audience 
des criées du Tribunal de la Seine, d'une 
grande et 

BELLE MAISON 
avec cour el jardin, sis à Paris, rue Saint-Do-
minique-au-Gros-Caillou, 227, d'un produit 
de 7,100 francs. 

Mise i prix : 80,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens, à M" 

Billault, avoué poursuivant, demeurant à 
Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 42. 

(1201) 

685"? Etude de M» AD. CHEVALLIER, avoué. 

Adjudication sur licitation, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de Paris, au Pa-
lais-de-Justice, le 3 mai 1843, une heure de 
relevé*^ 

D'une MAISON, 
en construction et dépendances, située à la 
Petite-Villette, près Paris, boulevard de Stras-
bourg, 9. 

Mise à prix, 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseisnemens : 
i» A M« Adrien Chevallier, avoué poursui-

vant, demeurant à Paris, rue de la Micho-
dière, 13 ; 

2° A M" Berlhier et Delagroue, avoués co-
licitans. (1179) 

Etude de M» COMARTIN jeune, avoué, 
rue Saint-Denis, 374. 

Vente et adjudication, par suite de baisse 
de mise à prix, à l'audience des criées, le 
samedi 6 mai, 

d'une MAISON 
et dépendances , sises à Massy , canlon do 
Longjumeau , arronHissement de Corbeit 

(Seine-et-Oise). 
La maison est d'une superficie de 10 ares 

60 centiares environ. Le jardin est plante 

d'arbres fruitiers. 
Mise a prix réduite a 5,000 fr. 
Entrée en jouissance immédiate. 

S'adresser à Paris : 
io A %* Comarlin jeune, avoué poursui-

vant rue St-Denis, 374 ; 
ïo A Mc Liogier, rue do Seine St Germain, 

'30 A É> Ramond de la Croizellc, avoué,, 

rue Bouilier, 4 ; 
40 A U. Uurcl, rue du Dragon, 17. 
Et sur b'S lieux. ("

f-9) 

1 Etude de M- CHAUVEAU, successeur 
de M» Debefbeder, avoué à Pans, place du 
Châlelet ,2. 

Vente par suite de conversion sur saisie 
immobilière, en l'audience des criées du Tri-
bunal civil de première instance du départe-
ment de la Seine, séant au Palais-tk-lustice, 
à Paris local et issue de la première cham-
bre dudit Tribunal, une heure après midi, 

D'une MAISON 
sise au Petit-Montrouge, avenue du Pot-au-
Lait, arrondissement de Sceaux ;Seine). 

Sur la mise à prix de 4,oco fr. 
L'adjudication aura iieu le mercredi 10 

mai 18 )3. 

S'adresser pour les renseignemens : 

10 A M« Ctiauveau , avoué poursuivant, 
demeurant k Paris, place du Chrilclet, 2; 

2» A M' Vigier, avoué présent à la vente 
demeurant à Paris, quai Voltaire, 15. 

propriétaire, demeurant à Paris, rue Cau-
marlin, I; et M. Jean Baplislc-Michel Dus-
LANDES, négociant, domeuront à Paris, rue 
du Four-Sainl-Germîin, 53, et connue tous 
la raison sociale DKSLANDES et Comp., 

Est et demeure dissoute à partir dudil jour 
14 avril 1813. 

M. Johnson est nomme liquidateur. 
Pour extrait : 

P. MARTINET . .621) 

lectifsous la raison et signature sociales V. 
p.iOSrAOT, TRA1ZET et SAIN-OX Cette so-
ciété a pour but le commerce et la commis-
sion en droguerie et épicerie ; le siège social 
est établi a Paris, rue Neuve-Saint Méry, 29, 
et il pourra è re transféré partout ailleurs. 
Elle est contractée pour 4, 6, 9 ou 12 années 
qui commenceront à courir le t" mai 1843 
et finiront le i" mai 1855. L'apport et le ca-
pital social est fixé à bo.eoo francs, savoir, 

 — par M. Prontaut, 20,00a Tr. ; par M. Traizet, 
Par acte sous seings privés, à Paris, du 15 io,coa fr. et par M. s .tinson, 20,000 fr. Cet 

avril 1843, enregistré le 21 dito, MM. Maximi- apportso;ial s'augmentera de ta moitié des 

lien-Joseph LUC et Nicolas-Adrien BARRÉ bénéfices qui seront faili par la société. Cha-

Veasies ctioMEicrcs. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En une maison sise à Paris, rue Salle-au-
Comte, 10. 

Le mardi 2 mai 1843, à midi. 

Consistant en comptoir, férié de mesures, 
tables, bouteilles vides, vins, etc. Au compl. 

SofiéSéa rwiiiiMierpittJes». 

D 'un acte sous signatures privées, en date, 
à Paris, du 22 avril 1843, enregistré II ap-
pert que .-

La société établie sous la raison LEMER-
CIEIt, BÉNARD el Comp, pour l'exploitation 
d'une imprimerie lithographique , rue do 
Seine-Sainl-Gcrmain, 55, esl dissoute. Les 
effets de cette dissolution et de la liquidation 
remontent au 23 janvier 1843. 

M. Lemcrcier reste seul propriétaire de cet 
établissement et e.l chargé de la liquidation. 

Tour extrait : 
J. BÉNART. 

LEMERCIER . (611) 

Etude de M« 

ont formé, pour six ans, une-société pour la 
continualion de l'exploitation d'un cabinet 

i d'affaires nommé ('INTERMÉDIAIRE, sis rue 
d1 sDeux-Écus, 33,011 ils demeurent. Chi que 
astocié aura la signature sociale LUC et C, 
dont il ne pourra se servir que pour les af-
faires du bureau. 

Tour extrait : 
.LircetComr. (617) , 

Etude de M« Amé iée DESCHAMPS, avottat-
agréé, ruo Gaillon, 22, à Paris. 

D 'un acle sous signatures privées, en date, 
à Paris, du 19 avril présent mois, enregistré 
le 29 du même mois, par Tessier qui a reçu 
5 fr. 50 cent., 

Fait double enlre M. Ernest DUFRESNE, 
négociant, demeurant à Palis, boulevard 

Yioulmailre, 1; 
Et M. Jules RENARD, demeurant a Pans, 

rue, des Fossés-Montmartre, 6. 

Il appert: 
Que la société en nom collectif à 1 égard 

de M. Ernest Dufresne et en commandite à 
l'égard de M. Jules nénard, formée par acte 
du 9 décembre 1839, enregistré el publié 
conformément à la loi, et établieà Pars, bou-
levard Montmartre, 2, pour le comm- rcedn 
deuil, sous la rai,on Ernest DUFRESNE et 
Comp., a été déclarée dissoute d'un commun 
accord entre les parties, à partir du 1" jan-

vier 1843. -, 
M. Ernest Pufresne est constitué liquida 

leur de ladite société, 
Piur extrait : 

Amédce DLSCIIAMPS, 

avocat-aurce. ,616) 

cun des associés aura la signature sociale, 
ma ; s il ne pourra l'engager ni la donner que 
pour les affaires d • la société, toutes signa-
tures données en dehors étant nulles et de 

nui effet à l'égard do la société et des tiers; 
tous achats dépassant une somme de 2,000 fr. 
ne seront valables qu'autant qu'ils auront été 
faits ou approuvés par deux associés. 

COUESNEllATIER. (594) 

D'un acte sous signature privée en date du 
25 avril 1843, enregistré le 28, à Paris, par 
Texier, tp.i a perçu 5 francs 50 cent., enlre 
les sieurs François-Théodore CIIEVRtTEAU, 
et Félix-Michel HENRY, demeurant tous deux 
à Paris, rue du Vertbois, 47. 

Appert que la société contraclée entre les-
dils sieurs Chevretcau et Henri, pour la fa-
brication de bijoux dorés, sous la raison so-
ciale CHEVRETEAU cl HENRY, par acte jous 
signature privée du 18 octobre '842, enre-
gistré le lendemain par Tixier, qui a reçu 
5 fr. 50 cent-, aélé déclaiée disïO Jle à comp-
ter dudit jour 15 avril 1843 ; et les sieurs 
Chevreteau et Henri tous deux nommés li-
quidateurs. 

CIIEVRETEAI', HlMtT jeune. (619) 

MARTINET, agréé à Paris, rue 
Vivieni'.e, 22. 

U'ur.e se. t no arbitrale, rendu" par MM 
Carié. Fontaine et Auger, ie 11 avril 184', 

enrigistrée.. 

11 appert que la soc.élé en nom collectif, 
formée parade sous seings privés, en date 
du 22 mai 1 8 12, enregistré. 

Enlie M. .Iran-llapt s'e Joseph JOHNSON, I ont formé cuire eux une 

Cabinet de M' COUF.NXE H \TIER, faubourg 
Saint-Marlin, 43. 

Suivant act.- sous sisnaiurei privées, fait 
triple à l arii, I* ro avril IS13, enregistré le 
2u du mîrie mois, f" 39, par Tesier. quia 
reçu s fr. 50 c. i« M. J nqucs-Vicior rHON-
T.vUT, 2» U l ouis Victor Tl'.M/.ÉT. 3O M. 
Kdouari SAINS )>', tous trois né^ocians de 
meurant i Paru, rue Keuïe-Siinf-Mérjf, 29, 

iulé en nom cot-

TriÎK»«u>« t!«r: rniuiiitere*, 

CONVOCiTIOSS DE CREANCIERS» 

Scn' inviUs à se rendre au Tr bvna? de 

cvmr>£. r.t Je Ports, tu ne assemblées de 

foilirtti. YM. les céanriers i 

NOMINATIONS T>* SttNDIft» 

Pu sieur VIAts-l-KBOY, marchand de vins 
en gros, me de Sèvres, lis, à Vaug^rard 
e 5 mai i 11 heures N- 3738 du gr.); 

Du sieur MALBO, ayant lenu l'hôtel delà 
Louisiane, rue du Rempart-St Honoré, I, le 
6 mai à i heure (N» 3' lo du gr.); 

DU sieur JÉOI.AS. rr>d de meubles, hcuW 
vard lionne-Nouvelle, 12, le i mai 4 i Jiéure 

> .1762 du gr.); 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un danc dix centime*; 

nvri IMl'KIMr.KIE !>E A. GUYOT, 

Po 't assiste/ a l'tsttetnbUe dar.s laquelle 

ST. le juge-coût nisxaire doit ies consulter, 

tant sur la rom position Je i'Hat des rreun 

ciers prèsumis <fu* «f/- / 1 nomination de 

nouveaux tyndics. 

Sort. Las tiers portours d'effet» ou endos-
leraens de ce» faillite» n'étant pa» connu», 
sont prié» de remettra au greffa iean adres 
ae», «Un d'être convoqué» pour la» •■!«»-
b'.écs subséquente». 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur BOURLIER, tenant bétel garni, 
rue de Savoie, 3, le 5 mai à 10 heures N» 
3653 du gr.); 

Dès sieurs DEMICIIEL aîné et jeune, entr. 
de bdlimens, rue d'Anlin, 21, le 4 mai à 12 
heures (N° 2912 du gr.); 

Pour étrt procède, sous la présidence d-

?f. le fUfre-commissaire, aux yérijlcaiwn e* 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que las eréinoier» 1 

convoqués pour les vérification et affirmation 
de leur» créance» remettent pravi»oirera. n' 
leur» titres i MM. tes syndic». 

CONCORDATS. 

Du sieur ALL10T, boulanger à charonne, 
le 5 mai à t heure (N» 3124 du g-.); 

Du sieur BOUCHET, serrurier, rue du 
Four- St-Germain, 6, le 4 mai a 3 heur s 1 12 
(N» 3501 du \v y. 

Du sieur QUFL1N, anc. boulanger à Bali-
gnolles, le 5 mai à i heoro iS» 3320 du gr ); 

Pour entendre U rapport des syndics sur 

état de la failliu «I être procédé à un con-

cordat ou a un contrat d union, et, au dernier 

cas, itre immédiatement contt liés, tant SUT 

'et faits de la gestion aue *ur l'utilité dt-

miintirn ou du remplacement Jet tyndics 

Non. Il ne »era admt» i ci s a»»enblée» 
que los créanciers vérifies et aflUraé» on ad 
nis par provision. 

PRODUCTION DE T1TSES 

Sont int iiés à produire dons ledélaide vingt 

tours, à dater de ce four , leurs titres df 

créances, accompagnés d'un bordereau sut 

papier timbré, indicatif det sommes à ricin 

ner. 5/3/ let rrranci.ri , 

Du sieur FLORIMONT-M \NXIF R, irid de 
vins à Vaugirard, enlre les mains de MM. 
Henrionnel, rue Cadet, 13, et Coissieu, md 
de vins i Bercy, syndics de la faillite (N« 
3742 du gr.); 

^JWi^ieurs DAUPHIN et LtVÉQUE, géo-
grapbe^éJiteurs, rue nnuphine, 5, enlre le» 
mains do »i Magnier, rue Tailbout, H, syo-
ùi - î* fa fàtttjte (N* 3729 du gr.): 

Du sieur TRAUliÉ, banquier, rue de Pro-
vence, 6s entre les mains de MM. Geoffroy, 

rue d'Argenleiiil. 41; Thoureau. faub. Pois-
sonnière, 85, cl Schulmeister, rue Blanche 
3, syndics de la faillite (N° 37- <jdugr.;

;
 ' 

J'oui, en lonforautt de Carn-sc *é te 

ai du 18 moi iftiS, être procédé à la vérifia -

i on des Créances, qui commencera immedia 

lrment après l expiration de ce délai. 

REDDITION l»G COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur SIBILLE, anc. limonadier à 
Thoiry, demeurant à Paris, rue d'Assas, 5, 
sont invités à se rendre, le 6 mai i "U h. au 
I a ais du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui 6era rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabililé du failli 
(N° 2539 du gr.). 

M. Leporlitr, 43 ans, passage des PetiU-
Pères, 6. - Mme Heuzé, 49 aiis, rue des vi-
naigriers, 24. — Mlle Hec, il ans, rue du 
Chemin de-Pantin, 14. — M- earquin, M 
ans, rue Marie-Sluart, 12 — M. François, 80 
ans. rue des Lombards, 8. — Mme Remorid, 
69 ans, rue Crenélat, 13. - Mile Couronne, 
78 o s, rue Vieille-du-TempIe, 51. — *L 
Schlosser, 25 ans, rue St- Antoine, lis — M. 

Delamare, 18 Jn«, A la Morgue.— M Guslave, 
2!i ans, rue des Trois-Canetles, 2. 

BOURSE DU 29 AVRIL 

Ss'-ji<»TH «i <>£T,H de î'orjjus 

et lie ISiensj, 

Le 25 avril ; Demande en séparation de biens 
par U dame Louise-Klisabelh-Sophie JAR-
B.Y , épouse de Louis François Geoffroy 
BOUCHt Z, rue de Lille, 2 ', à Paris, Bou-
riaud avoué. 

Le 25 avril : Demande en séparation de corps 
parla dame Rosalie COLLEV1LLE, épouse 
do M. Jean Philippe FONTENIÎLI.E . md 
épicier, rue d'Allemagne, 152, Chéron 
avoué. 

Le 2i avril : Jugement de séparation de biens 
au profil de la dame Alexandrine-Virginie-
Inestz d'YNGLEMARE épouse dî M. Jac-
ques RIGAUD, ancien huissier A l'ai is, rue 
Moniholon, 21, Laperche avoué. 

Le 27 aviil : Demande en séparation de biens 
par la dame Victoire-Cécile MERGERY, 
épouse du ;i«ur Pierre- Antoine LEPECQ, 
ancien marchand boucher, demeurant é 
Paris, rue des Bouchcries-St-Germain, 12, 

ci-devanl, el ac'uellemenlà Vaugirard, rue 
des Vignes, 15, I.emesle avoué 

Le 2» mars: Jugement du Tribunal de la 
S 1 m, qui prononce la séparation de corps 
<M do biens entre le sieur Jean Henri-
Alexandre Tbéodoro LAMOTHE. proprié-
taire, demeurant à Paris, quai Jemmapes, 
201, et la dame Marie -M »deW inc-Detirée 
CtUTGlAlN «on épouse, \i i«y avoué. 

Vécè» e* infcwni»**OMta. 

Du 27 avril 184). 
M. Grenier, 7 4 ans, rue de Cha.llot. IT. — 

l «rc. pl. ht. pl. bas d" C 

S (i|0 compt.. 19 80 120 2S 119 80 120 2' 

—Fin courant 119 90 120 30 119 7> 120 35 

3 0i0 compt.. 81 90 82 - 81 70 82 — 

— Fin courant 81 90 '2 25 81 76 82 li 

Naples compt. — — 

—Fin courant 

PRIMES Fin couraDt. Fin proclisin. fr. e. 

i 0|0 120 75 120 95 d\T~* 
— — — — i20 fO — — d. " sa 

3 0|0 — — 82 45 ! 82 70 d. 1 " 

 — — 82 50, 82 90 d. » 
d. 1 * 

d. » s» 

REPORTS. Du compt. à nndem. 

5 0]0.. 
3 0 |O.. 
Naples 

10 » 

7 1 (2 

[D'un moi» à l'autre;. 

„ 35 «I» 37 T* 
» 25 

4 1|2 0|0 108 50 
4 0|0 
B. du Tr. 
Banque 3325 — 
K en tes.le la V 

Oblig. d» 

4 Canaux .... 
— jouiss — — 
Can. Bourg. 
— jouiss 

St-Germ.. 
Emprunt. 
— 1842... 1190 — 
Vers dr.. 255 — 
— Oblig.. lo;o 

— Gauche ill 15 
Rouen .... 

au Havr. 
Orléans... 
— Empr.. 
Slrasb 
—re. cript 
Mulhouse 

Caisse hyp.. "° 
- Oblig. ... — 
caiss.Laffitte — 
- Dito — 
Maberly — 
Gr. Combe.. — 

- Oblig -
Zincv.Mont. M» 

17S -

655 — 
1235 -

195 — 

Romain 
D. active 
- diff .. 
— pass.. 
Anc. diff. 
5°I.l831 

- 1840.. 
— 1842.. 

3 «1. 
Banque.. 
_ 1841.. 

Piémont 
Portugal. ... 
Haïti • 
Autriche (L) 

107 il* 

i l|» 

104 il* 
105 H' 
106 — 

1090 

1176 « 

S67 5° 

BRETON 

NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 33. 
Pour légalisation de la signature A. GuïOT» 

le maire du 2« arrondissemeri'f 


